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ACTE DE BASE 
REGLEMENT DE COPROPRIETE 

REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR 

 

ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES 
"MARCHANDISES" 

Dossier: SVN/IR/2200249 Répertoire : 2021/1914 
L'AN DEUX MILLE VINGT-ET-UN, 
Le vingt-deux décembre, 
A 1080 Molenbeek-Saint-Jean, Rue Gabrielle Petit 6, 
Par devant Moi, Maître Isabelle RAES, notaire à la résidence de Molenbeek-Saint-Jean, 

exerçant sa fonction dans la société à responsabilité limitée "DEPUYT, RAES & de GRAVE , 
notaires associés", ayant son siège à Molenbeek-Saint-Jean, boulevard du Jubilé 92, détenteur de la 
minute, et le notaire Lorette ROUSSEAU, notaire, exerçant sa fonction dans la société à 
responsabilité limitée dénommée "Lorette ROUSSEAU, Catherine HATERT & Joost De POTTER, 
notaires associés", ayant son siège à Saint-Josse-ten-Noode, Rue Royale 207/1 

ONT COMPARU: 
1. La « SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT POUR LA RÉGION DE BRUXELLES-

CAPITALE », en abrégé « S.D.R.B. », organisme de droit public, ayant son siège social à 
Molenbeek-Saint-Jean, rue Gabrielle Petit 6, inscrite au registre des personnes morales sous le 
numéro 0215.984.554 dépendant du ressort territorial du tribunal de Bruxelles et assujettie à la TVA 
sous le numéro BE 0215.984.554  . 

Dont les statuts ont été approuvés par l’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale du 16 décembre 1999, publié au Moniteur belge du 5 février 2000, agissant dans le cadre de 
sa mission légale résultant de l’Ordonnance du 20 mai 1999 publiée au Moniteur belge du 29 juillet 
1999, 

Ici représentée par Madame VERBEECK Ann Leona, domiciliée à 2830 Willebroek, 
Bezelaerstraat 9, en vertu d’une délégation de signature reçue par le notaire Vincent Vroninks, à 
Ixelles, le 14 septembre 2020, dont une expédition restera ci-annexée.  

Ci-après dénommée : « Citydev.brussels » et/ou « la S.D.R.B. » et/ou « le propriétaire 
foncier ».  

2. La société anonyme « GOOD MERCHANDISE », ayant son siège social à 2600 
Berchem, Borsbeeksebrug 22 bus 7, inscrite au registre des personnes morales sous le numéro 
0715.569.493 dépendant du ressort territorial du tribunal d’Anvers et  assujettie à la TVA sous le 
numéro BE 0715.569.493, 

Société constituée aux termes d’un acte reçu par le notaire soussignée Isabelle RAES, le 5 
décembre 2018, publiée à l’annexe au Moniteur belge du 10 décembre suivant sous le numéro 
18339375, dont les statuts n’ont pas été modifiés.  

Ici représentée conformément à l’article 21 des statuts par la société à responsabilité limitée 
Guillermo  avec siège social à 3071 Erps-Kwerps, Balkensstraat 66, administrateur-délégué, 
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représentée par son représentant permanent, Monsieur Wim Straetmans, demeurant à 3071 Erps-
Kwerps (Kortenberg), Balkenstraat 66, nommé en cette qualité lors de la constitution de la société 
publié aux annexes du Moniteur belge du 10 décembre 2019 sous le numéro 18339375.  

Ci-après dénommée : « le Maître d’ouvrage ». 
Ci-après dénommées ensemble : « le(s) comparant(s) ». 

I. EXPOSE PREALABLE 

Les comparants exposent ce qui suit : 
Le propriétaire foncier déclare être propriétaire du bien suivant : 
DESCRIPTION DU BIEN 
COMMUNE D’ANDERLECHT – CINQUIEME DIVISION 
Une parcelle de terrain, sise à Anderlecht, entre la rue des Goujons, la rue des 

Marchandises, la rue des Deux Gares et le chemin de fer, cadastrée selon titre section C numéro 
275/M/2 pour une superficie d’un are trente centiares (1a 30ca), numéro 276/T/2 pour une superficie 
d’un are quatre-vingt-cinq centiares (1a 85ca), numéro 276/B/3 pour une superficie de nonante-cinq 
centiare (95ca), numéro 276/C/3 pour une superficie de cinquante-sept ares vingt-neuf centiares (57a 
29ca), numéro 276/M/2 pour une superficie d’un are septante centiares (1a 70ca) et numéro 319/B/4 
pour une superficie de six ares cinq centiares (6a 05ca) et actuellement cadastrée section C numéro 
0319D4P0000 pour une superficie de neuf ares cinquante-cinq centiares (9a 55ca) et numéro 
0276D3P0000 pour une superficie de cinquante-huit ares vingt-neuf centiares (58a 29ca).  

ORIGINE DE PROPRIETE 
Le propriétaire foncier déclare être seul propriétaire du terrain prédécrit pour l’avoir acquis 

de la société anonyme "ROEMMO INVEST", numéro d’entreprise 0444.458.255, aux termes d’un 
acte de vente reçu par le notaire soussigné Catherine Hatert à Saint-Josse-Ten-Noode, à l’intervention 
du notaire Eric Spruyt, à Bruxelles, en date du 13 juillet 2012, transcrit au deuxième bureau des 
hypothèques de Bruxelles le 26 juillet 2012 sous la formalité 49-T-26/07/2012-08732. 

La société anonyme « ROEMMO INVEST » prénommée, était propriétaire des biens pour 
les avoirs acquis de la manière suivante : 

- Pour partie de Madame Jeanne LORIS, Madame Mélanie JANSSENS et Monsieur Claude 
HANNAERT aux termes d’un acte de vente reçu par le notaire Hilde KNOPS à Bruxelles le 25 
novembre 1998 à qui elle appartenait depuis plus de 30 ans ; 

- Pour partie de Monsieur Ignacio RUBIN-KAMINSKY aux termes d’un acte de vente reçu 
par le notaire Daniel MEERT à Erpe le 17 décembre 1992. 

 Monsieur RUBIN-KAMINSKY était propriétaire de ladite partie du bien pour l’avoir 
acquise aux termes d’un acte de vente reçu par le notaire Yves DE RUYVER à Liedekerke le 15 
décembre 1989. 

- Pour partie de la société anonyme « ROEMER NV à 1070 Bruxelles aux termes d’un acte 
de vente reçu par le notaire Daelman à Laarne le 18 juin 1992 à qui elle appartenait depuis plus de 30 
ans. 

- Pour partie de Monsieur Robert BRANS aux termes d’un acte de vente reçu par le notaire 
Daniel Meert, à Erpe le 17 janvier 1994.  
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Monsieur Robert BRANS était propriétaire de ladite partie pour l’avoir acquise de ses 
parents, Monsieur Victor BRANS et Madame Clémentine DEVIGNE suite à leurs décès.  

Les époux BRANS-DEVIGNE étaient propriétaires de ladite partie depuis plus de 30 ans. 
- Pour partie de Monsieur Polydore KLECKENS et son épouse Madame Elisa 

CRASSAERTS aux termes d’un acte de vente reçu par le notaire Daniel MEERT à Erpe le 11 février 
1992.  

Les époux KLECKENS-CRASSAERTS étaient propriétaire de ladite partie depuis plus de 
30 ans.  

- Pour partie de Monsieur Lucien KRANSKENS et son épouse Madame Jeanne 
LALLEMAND aux termes d’un acte de vente reçu par le notaire Daniel MEERT, à Erpe le 31 mars 
1993.  

Les époux KRANSKENS-LALLEMAND étaient propriétaires de ladite partie depuis plus 
de 30 ans.  

- Pour partie de Madame Marie-José WAUTELET-TIBERGHIEN aux termes d’un acte 
reçu par le notaire Daniel MEERT à Erpe et à l’intervention du notaire Monique EVRARD à Genappe 
le 31 mars 1993. Madame WAUTELET-TIBERGHIEN était propriétaire de ladite partie pour l’avoir 
acquise de sa mère, Madame Marie TIBERGHIEN suite à son décès.  

Madame Marie TIBERGHIEN était propriétaire de ladite partie pour l’avoir acquise aux 
termes d’un acte de vente reçu par le notaire Albert MUSCHART, à Saint-Gilles le 25 janvier 1947. 

Le propriétaire foncier a accordé un droit de superficie au Maître d’ouvrage par acte 
d'établissement du droit de superficie reçu par les notaires soussignés Lorette Rousseau et Isabelle 
Raes, prénommées, le 6 novembre 2020, transcrit au Bureau Sécurité Juridique Bruxelles 2 le 19 
novembre 2020, sous la référence 49-T-19/11/2020-13470.  

Le propriétaire du terrain intervient aux présentes uniquement en ce qui concerne le terrain, 
étant totalement étranger à la construction de telle sorte qu'il ne puisse jamais être inquiété au sujet 
de ces dernières, de quelque manière que ce soit. Aucun recours sur base de la loi Breyne ou des 
articles 1792 et 2270 du code civil ne pourra être intenté par les propriétaires futurs contre le 
propriétaire du terrain. 

ETAT DU SOL  
Les comparants déclarent être informés des dispositions imposées par l’Ordonnance du 5 

mars 2009 relative à la gestion et à l’assainissement du sol qui imposent de transmettre une attestation 
du sol délivrée par Bruxelles Environnement et, s’il ressort de cette attestation que la parcelle 
concernée est potentiellement polluée, de faire procéder à une reconnaissance de l’état de sol ainsi 
que, le cas échéant, au traitement de la pollution. 

Les comparants reconnaissent être informés du contenu des attestations du sol délivrées par 
Bruxelles Environnement en date du 3 décembre 2021, mentionnant les informations détaillées de 
l’inventaire de l’état du sol relatives à la parcelle vendue. 

L’attestation du sol détermine littéralement ce qui suit : 
pour la parcelle 21305 C 0319 00 D 004 
1. Identification de la parcelle  
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N° de parcelle : 21305_C_0319_D_004_00 
Adresse(s) : Rue des Deux Gares 93-101, 1070 Bruxelles  
Classe de sensibilité : Zone habitat 
2. Catégorie de l’état du sol et obligations  
 CATEGORIE 3 : Parcelle polluée sans risque  
OBLIGATIONS  
Aucune nouvelle reconnaissance de l’état du sol ne doit être réalisée dans le cadre d’une 

aliénation de droits réels (ex. : vente) ou d’une cession de permis d’environnement. 
Vu que la parcelle en question est polluée, les restrictions d’usage citées dans le résumé 

des études (voir ci-dessous) ainsi que les mesures de suivi imposées par Bruxelles Environnement 
(à fournir par le cédant de droits réels ou de permis d’environnement au cessionnaire) doivent 
impérativement être respectées et/ou mises en œuvre.  

Les travaux d’excavation et/ou de pompage d’eau souterraine ne peuvent avoir lieu que 
moyennant un projet de gestion du risque/d’assainissement préalablement déclaré conforme par 
Bruxelles Environnement, ou dans le cadre d’un traitement de durée limitée. 

Attention : certains faits (autres que les ventes et les cessions de permis) peuvent également 
rendre obligatoire la réalisation d’une reconnaissance de l’état du sol.  

Vous jugez vos démarches administratives parfois trop complexes et techniques ? Vous 
estimez que vous êtes peu conseillés par votre expert en pollution du sol ou votre entrepreneur en 
assainissement du sol ? Bruxelles Environnement a mis en place un service facilitateur sol pour vous 
aider et vous accompagner à comprendre et à remplir vos obligations. 

Pour plus de renseignements : http://www.environnement.brussels/facilitateursol.  
3. Éléments justifiant la catégorie de l’état du sol 
Activités à risque  
Bruxelles Environnement dispose de l’historique suivant pour cette parcelle. 
Exploitant Rubrique - Activité à risque Année début  Année fin Permis 

d'environnement connu par BE ?  
A. Roemer  
88 - Dépôts de liquides inflammables   
1932 1941  NOVA-PROV10176 
Etablissements Roemer S.A.   
88 - Dépôts de liquides inflammables   
1941 1946  NOVA-PROV10176 
Anciens Etablissements Roemer S.A.   
88 - Dépôts de liquides inflammables   
1946 2002  NOVA-PROV04144  
Roemer NV  
88 - Dépôts de liquides inflammables   
2002 2003 NOVA-70378  
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Vous pouvez consulter les permis d'environnement disponibles à Bruxelles Environnement. 
Pour ce faire, utilisez le formulaire qui se trouve sur notre site internet et envoyez-le par mail à 
Emprunts.Autorisations@environnement.brussels. En ce qui concerne les permis d'environnement 
délivrés par les communes, il convient de contacter la commune dont relève la parcelle.  

Études et travaux réalisés et leurs conclusions   
Bruxelles Environnement dispose des études suivantes pour cette parcelle.  
Type étude Date de l'étude Date de la déclaration de conformité Conclusions 
- Reconnaissance partielle de l'état du sol (2005/1012/01)  14/04/2005  Parcelle 

partiellement investiguée et pollution détectée  
- Etude détaillée (2005/1012/01) 06/04/2006  Pollution délimitée  
- Etude de risque (2005/1012/01) 06/04/2006    Risques : santé humaine et 

dispersion 
- Projet d'assainissement (2005/1012/01) 11/12/2007    Pollution à assainir 
- Reconnaissance partielle de l'état du sol (2005/1012/01)  10/07/2012  Parcelle 

partiellement investiguée et pollution détectée  
- Etude détaillée (2005/1012/01) 11/12/2013 23/12/2013  Pollution délimitée  
- Etude de risque (2005/1012/01) 11/12/2013 23/12/2013  Risques : santé 

humaine et dispersion 
- Projet de gestion du risque (2005/1012/01) 16/07/2014 13/08/2014  Risque à 

gérer  
- Évaluation finale de la gestion du risque (2005/1012/01)  15/10/2015   Gestion du 

risque en cours 
- Déclaration finale aux travaux de gestion de risque (2005/1012/01)  19/09/2017   

Risques gérés 
- Restrictions d'usage (2005/1012/01) 09/2017     
Interdiction de supprimer le revêtement Interdiction de captage d'eau (y compris rabattement 

de la nappe)  
Excavation uniquement après autorisation de Bruxelles Environnement  
4. Validité de l’attestation du sol 
Validité : La validité de la présente attestation du sol est d'un an maximum à dater de sa 

délivrance. 
Indépendamment de sa durée de validité, cette attestation du sol n’est pas valable si une ou 

plusieurs données qui y figurent ne correspondent pas ou plus à la réalité (changement d’exploitant, 
modification de la délimitation cadastrale, etc.). Le titulaire de droits réels ou l’éventuel exploitant 
actuel sur la parcelle concernée est tenu d’informer Bruxelles Environnement dans les plus brefs 
délais en cas d’erreurs ou de manquements au niveau des activités à risque éventuellement listées 
sur la présente attestation.  

De plus, la présente attestation est valable pour une seule vente et ne peut être dupliquée 
pour couvrir la vente de plusieurs biens immobiliers différents. 
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Vous trouverez la liste exhaustive des faits annulant la validité d’une attestation du sol sur 
notre site web. 

Singé le 3 décembre 2021 par Jean Janssens.  
pour la parcelle 21305 C 0276 00 D 003  
1. Identification de la parcelle  
N° de parcelle : 21305_C_0276_D_003_00 
Adresse(s) : Rue des Deux Gares 91 - 113, 1070 Bruxelles  
         Rue des Goujons 128 - 144, 1070 Bruxelles  
                    Rue des Marchandises 4 - 18, 1070 Bruxelles  
Classe de sensibilité : Zone habitat 
2.Catégorie de l’état du sol et obligations  
CATEGORIE 3 : Parcelle polluée sans risque 
OBLIGATIONS  
Aucune nouvelle reconnaissance de l’état du sol ne doit être réalisée dans le cadre d’une 

aliénation de droits réels (ex.: vente) ou d’une cession de permis d’environnement. 
Vu que la parcelle en question est polluée, les restrictions d’usage citées dans le résumé 

des études (voir ci-dessous) ainsi que les mesures de suivi imposées par Bruxelles Environnement 
(à fournir par le cédant de droits réels ou de permis d’environnement au cessionnaire) doivent 
impérativement être respectées et/ou mises en œuvre.  

Les travaux d’excavation et/ou de pompage d’eau souterraine ne peuvent avoir lieu que 
moyennant un projet de gestion du risque/d’assainissement préalablement déclaré conforme par 
Bruxelles Environnement, ou dans le cadre d’un traitement de durée limitée. 

Attention : certains faits (autres que les ventes et les cessions de permis) peuvent également 
rendre obligatoire la réalisation d’une reconnaissance de l’état du sol.  

Vous jugez vos démarches administratives parfois trop complexes et techniques ? Vous 
estimez que vous êtes peu conseillés par votre expert en pollution du sol ou votre entrepreneur en 
assainissement du sol ? Bruxelles Environnement a mis en place un service facilitateur sol pour vous 
aider et vous accompagner à comprendre et à remplir vos obligations. 

Pour plus de renseignements : http://www.environnement.brussels/facilitateursol.  
3. Éléments justifiant la catégorie de l’état du sol 
Activités à risque  
Bruxelles Environnement dispose de l’historique suivant pour cette parcelle. 
Exploitant Rubrique - Activité à risque Année début  Année fin Permis 
d'environnement connu par BE ?  
SPRL Perfect Chassis   
13 - Ateliers d'entretien et de réparation de véhicules à moteurs  
151 - Dépôts de véhicules usagés ou d'épaves de véhicules     
2010 non 
A. Roemer  
145 - Préparation, traitement chimique des textiles, teinture, blanchiment, etc.   
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1924 1932  NOVA-PROV10176  
A. Roemer  145 - Préparation, traitement chimique des textiles, teinture, blanchiment, 

etc.  
88 - Dépôts de liquides inflammables   
1932 1941  NOVA-PROV10176  
Etablissements Roemer S.A.  
145 - Préparation, traitement chimique des textiles, teinture, blanchiment, etc.  
88 - Dépôts de liquides inflammables  
1941 1946  NOVA-PROV10176  
Anciens Etablissements Roemer S.A.   
145 - Préparation, traitement chimique des textiles, teinture, blanchiment, etc.  
88 - Dépôts de liquides inflammables   
1946 2002  NOVA-PROV04144  
Roemer NV  
121.B - Dépôts de substances ou préparations dangereuses  
145 - Préparation, traitement chimique des textiles, teinture, blanchiment, etc.  
88 - Dépôts de liquides inflammables   
2002 2003 NOVA-70378  
Autoparts Emre SPRL   
13 - Ateliers d'entretien et de réparation de véhicules à moteurs  
88 - Dépôts de liquides inflammables  
2008 2008 non 
Vous pouvez consulter les permis d'environnement disponibles à Bruxelles Environnement. 

Pour ce faire, utilisez le formulaire qui se trouve sur notre site internet et envoyez-le par mail à 
Emprunts.Autorisations@environnement.brussels. En ce qui concerne les permis d'environnement 
délivrés par les communes, il convient de contacter la commune dont relève la parcelle.  

Études et travaux réalisés et leurs conclusions   
Bruxelles Environnement dispose des études suivantes pour cette parcelle.  
Type étude Date de l'étude Date de la déclaration de conformité Conclusions 
- Reconnaissance de l'état du sol (2005/1012/01) 14/04/2005 10/07/2012 

Pollution détectée  
- Etude détaillée (2005/1012/01) 06/04/2006 23/12/2013  Pollution délimitée  
- Etude de risque (2005/1012/01) 06/04/2006    Risques :santé humaine et 

dispersion 
- Projet d'assainissement  (2005/1012/01)  11/12/2007    Pollution à assainir  
 -Reconnaissance de l'état du sol (2005/1012/01) 10/07/2012 10/07/2012 

Pollution détectée  
- Etude détaillée (2005/1012/01) 11/12/2013 23/12/2013  Pollution délimitée  
- Etude de risque (2005/1012/01) 11/12/2013 23/12/2013  Risques :santé 

humaine et dispersion 
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- Projet de gestion du risque (2005/1012/01) 16/07/2014 13/08/2014  Risque à 
gérer 

- Évaluation finale de la gestion du risque (2005/1012/01)  08/09/2017   Gestion du 
risque en cours  

- Déclaration finale aux travaux de gestion de risque(2005/1012/01)  19/09/2017   
Risques gérés 

- Restrictions d'usage  (2005/1012/01) 09/2017  
Excavation uniquement avec projet d'assainissement, projet de gestion de risque ou 

traitement de durée limitée  
Interdiction de conversion à l’habitat sans nouvelle évaluation des risques ou mesures de 

gestion du risque  
4. Validité de l’attestation du sol 
Validité : La validité de la présente attestation du sol est d'un an maximum à dater de sa 

délivrance. 
Indépendamment de sa durée de validité, cette attestation du sol n’est pas valable si une ou 

plusieurs données qui y figurent ne correspondent pas ou plus à la réalité (changement d’exploitant, 
modification de la délimitation cadastrale, etc.). Le titulaire de droits réels ou l’éventuel exploitant 
actuel sur la parcelle concernée est tenu d’informer Bruxelles Environnement dans les plus brefs 
délais en cas d’erreurs ou de manquements au niveau des activités à risque éventuellement listées 
sur la présente attestation.  

De plus, la présente attestation est valable pour une seule vente et ne peut être dupliquée 
pour couvrir la vente de plusieurs biens immobiliers différents. 

Vous trouverez la liste exhaustive des faits annulant la validité d’une attestation du sol sur 
notre site web. 

Singé le 3 décembre 2021 pour Monsieur Jean Janssens.  
Le propriétaire foncier déclare ne disposer d'aucunes informations complémentaires pouvant 

modifier le contenu des attestations du sol et constate, après avoir pris connaissance de la liste des 
activités à risques au sens de l'Ordonnance, qu'aucune de ces activités à risques n'a été, ni est exercé 
sur les parcelles, objet du présent acte.  

Les comparants déclarent avoir reçu une copie des attestations du sol.  
CONDITIONS URBANISTIQUES 
a. Descriptif sommaire 
Les comparants déclarent avoir été informés de l’obligation de fournir, lors de la demande de 

renseignements urbanistiques, un descriptif sommaire du bien concerné, tel qu’il existe dans les faits. 
En vue de remplir cette obligation, le propriétaire foncier déclare avoir établi ladite 

description et que la description correspond à la réalité du bien. 
b. Lettre de la commune 
Conformément aux articles 275 et 276/1 du Code bruxellois de l'aménagement du territoire 

(CoBAT), le notaire instrumentant a demandé à la Commune d’Anderlecht, sur base du formulaire et 
des annexes requises par l’Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 29 mars 
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2018 relatif aux renseignements urbanistiques de lui délivrer ces renseignements  qui s'appliquent au 
bien.  

La réponse de la Commune d’Anderlecht, en date du 8 janvier 2020 et 23 mars 2020 suivant, 
stipule littéralement ce qui suit:  

pour la parcelle 21305 C 0319 00 D 004 (lettre du 23 mars 2020) 
« En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques concernant le bien sis rue 

des Deux Gares, 91, cadastré 21305C0319/00D004, nous avons l’honneur de vous délivrer le présent 
document, dressé sous réserve des résultats de l’instruction approfondie à laquelle il serait procédé 
au cas où une demande de certificat d’urbanisme, de permis d’urbanisme ou de permis de lotir était 
introduite au sujet du bien considéré.  

Renseignements urbanistiques relatifs aux dispositions réglementaires régionales et 
communales qui s’appliquent au bien.  

1. En ce qui concerne la localisation :  
Selon le Plan Régional d’Affectation du Sol, en vigueur depuis le 29 juin 2001, le bien se 

situe en zones de forte mixité, le long d'un espace structurant.  
Le bien est situé dans le périmètre du plan de lotissement :  
1. -Objet : Lotir le site "Marchandises" en 3 lots avec création d'une voirie privée.  
-Adresse : Rue des Goujons + Rue des Deux Gares + Rue des Marchandises - 1070 

Anderlecht  
-Ref. régionale : 3/FL/96 
 -Date dernière notification : 23-12-2016 
 -N° cadastral : Sect C, 5ieme Div n° 276T2, 276B3, 276C3, 276M2 et 319B4  
-Demandeur : Citydev.brussels (S.D.R.B.)  
-N° NOVA : 01/LPFD/559955  
Le bien n’est pas situé dans le périmètre d’un Plan d’Aménagement Directeur (PAD).  
Le bien n’est pas situé dans le périmètre d’un plan particulier d’Affectation du Sol. 
2. En ce qui concerne les conditions auxquelles un projet de construction serait soumis :  
Les prescriptions du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (CoBAT) ;  
Les prescriptions du Plan Régional d’Affectation du Sol (PRAS) précité – le solde des 

superficies de bureaux et d’activité de production de biens immatériels admissibles (CASBA) est 
consultable à l’adresse internet suivante : http://www.casba.irisnet.be/PRAS/ListeMaille.htm ;  

Les prescriptions du Règlement Régional d’Urbanisme (RRU), approuvé par l’arrêté du 
gouvernement du 21 novembre 2006 ou d’un Règlement Régional d’Urbanisme Zoné (RRUZ).  

Les prescriptions du PL précité ;  
Les prescriptions des Règlements Communaux d’Urbanisme (RCU) et Règlement 

Communaux d’Urbanisme Spécifiques ou Zonés (RCUS ou RCUZ) suivants :  
o Règlement Communal d’Urbanisme Spécifique : « RCU_2016 », Moniteur Belge du 

17/10/2019.  
Les prescriptions du PRAS et du RRU sont consultables sur le portail régional de l’urbanisme 

: http://urbanisme.brussels.  
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3. En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien :  
Le bien n’est pas repris dans le périmètre d’un plan d’expropriation.  
4. En ce qui concerne l’existence d’un périmètre de préemption :  
Le bien n’est pas repris dans un périmètre de préemption.  
5. En ce qui concerne l’inscription du bien sur la liste de sauvegarde, son classement ou 

une procédure d’inscription ou de classement en cours :  
Le bien n’est pas inscrit à l’inventaire du patrimoine immobilier.  
Le bien n’est pas inscrit sur la liste de sauvegarde.  
Le bien n’est pas repris dans la liste des biens classés.  
6. En ce qui concerne l’inventaire des sites d’activité inexploités :  
Le bien n’est pas repris à l’inventaire des sites d’activités inexploités.  
7. En ce qui concerne l’existence éventuelle d’un plan d’alignement :  
Le plan d’alignement actualisé pour ce bien n’est pas connu à ce jour. 
8. Autres renseignements :  
Le bien est situé dans un périmètre de zone de revitalisation urbaine.  
Le bien n’est pas repris dans un contrat de quartier.  
Le bien n’est pas compris dans un contrat de rénovation urbaine.  
Certaines activités et installations techniques sont soumises à permis d’environnement. C’est 

notamment le cas des citernes à mazout, des boxes de garages et emplacements de parking à l’air 
libre et autres activités industrielles et artisanales. Afin de vérifier si le bien fait l’objet d’un permis 
d’environnement, veuillez consulter la carte des permis d’environnement de Bruxelles 
Environnement : http://novac-pe.irisnet.be/permis-environnement.html  

Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris à l’inventaire de l’état du sol au sens 
de l’article 3, 15° de l’Ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l’assainissement des 
sols pollués, des renseignements peuvent être pris auprès de Bruxelles Environnement, Site de Tour 
& Taxis, Avenue du Port 86C / 3000 à 1000 Bruxelles, ou via son site internet 
www.environnement.brussels ;  

Afin de vérifier si le bien est grevé d’une servitude pour canalisation pour transport de 
produits gazeux dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements peuvent être pris auprès 
de Fluxys Belgium SA, Avenue des Arts 31 à 1040 Bruxelles ;  

Le bien n’est pas situé dans le périmètre d’une zone telle que visée à l’article 129 de la loi 
du 04 avril 2014 sur le contrat d’assurance terrestre.  

Pour obtenir des informations sur les zones inondables, veuillez consulter la carte des zones 
inondables de la Région de Bruxelles Capitale : 
http://geoportal.ibgebim.be/webgis/inondation_carte.phtml  

La carte des arbres remarquables est disponible via le site web www.mybrugis.irisnet.be . 
Des règles particulières supplémentaires s’appliquent en cas d’abattage ou d’élagage / étêtage de 
ces arbres.  

En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et d’équipement des 
logements, nous vous invitons à prendre contact avec la DIRL.  
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En ce qui concerne une éventuelle question d’égouttage, nous vous invitons à prendre contact 
avec Hydrobru.  

Renseignements urbanistiques complémentaires destinés à tout titulaire d’un droit réel sur 
un bien immobilier, aux personnes qu’il autorise ou mandate ainsi qu’à tout intervenant à l’occasion 
de la mutation d’un bien immobilier, au regard des éléments administratifs dont nous disposons.  

1. En ce qui concerne les permis et certificats délivrés ainsi que les recours ou les 
refus éventuels : 

Demande d’autorisation/permis/certificat  Objet  Décision et date  
Demande de permis d’urbanisme n° 46024-PUM  changement d'affectation (atelier de 

filature en lieu de culte)  Délivrer  le 04/11/2008.  
La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d’octroi sont accessibles, 

sur demande, auprès de l’autorité délivrante (commune ou Région).  
Description du bien, tel que connu par nos services : 
Bâtiment  Gabarit  Remarque  
Bâtiment à front de rue   Rez + mezzanine  
2. En ce qui concerne les affectations ou utilisations licites du bien dans chacune de ses 

composantes :  
Au regard des éléments administratifs à notre disposition, le bien abrite les affectations et 

utilisations suivantes, réparties comme suit : 
Bâtiment  Localisation  Destination  Nombre  Commentaire  
Bâtiment à front de rue  Tout le bâtiment  Equipement  1  Salle de cultes  
3. En ce qui concerne les constats d’infraction :  
Le bien n’a fait l’objet d’aucun constat d’infraction.  
L’absence d’un constat d’infraction ne permet pas de présumer de l’absence d’infraction.  
4. En ce qui concerne les suspicions d’infraction  
Le bien ne fait l’objet d’aucune suspicion d’infraction.  
5. En ce qui concerne la mise à jour administrative de l’état du bien :  
A notre connaissance, aucune mise à jour des plans n’est nécessaire. 
Observations complémentaires.  
Le descriptif sommaire n’est pas un document officiel. La commune n’intervient pas dans 

son élaboration et ne le valide pas, son contenu n’engage en rien la commune.  
Les renseignements urbanistiques fournis sont valables à la date du présent courrier. Une 

modification ultérieure de la législation ou la fourniture de nouvelles preuves d’occupation peuvent 
avoir pour conséquence de modifier les informations fournies.  

Le présent document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis d’urbanisme pour 
l’exécution de travaux ou l’accomplissement d’actes énumérés aux articles 98§1 du Code Bruxellois 
de l’Aménagement du Territoire (CoBAT) ou par un règlement communal d’urbanisme, ou du permis 
de lotir exigé par l’article 103 du même Code.  

Toute personne peut prendre connaissance auprès du service urbanisme de la commune 
du contenu des demandes de certificat ou de permis d’urbanisme ou de lotir introduites, ou des 
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certificats et permis délivrés, et obtenir copie des éléments communicables en vertu de l’ordonnance 
du 18 mars 2004 sur l’accès à l’information relative à l’environnement et à l’aménagement du 
territoire dans la Région de Bruxelles-Capitale. Nous vous conseillons très fortement de réaliser 
cette démarche, afin de vérifier par vous-même la présence d’éventuelles infractions urbanistiques 
cachées à notre administration, en comparant les plans légaux avec ce que vous connaissez du 
bien.  

Des copies ou extraits des projets de plans approuvés, des permis de lotir non périmés et des 
règlements d’urbanisme peuvent être obtenus auprès de l’administration communale. Celle-ci est 
susceptible de demander des frais relatifs à la délivrance de ces documents, voire des preuves de 
propriété dans le cas des plans des permis d’urbanisme. » 

pour la parcelle 21305 C 0276 00 D 003 (lettre du 8 janvier 2020) 
« En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques concernant le bien sis Rue 

des Goujons 128-144, cadastré 21305CO276/00D003, nous avons l'honneur de vous délivrer le 
présent document, dressé sous réserve des résultats de l'instruction approfondie à laquelle il serait 
procédé au cas où une demande de certificat d'urbanisme, de permis d'urbanisme ou de permis de 
lotir était introduite au sujet du bien considéré. 

Renseignements urbanistiques relatifs aux dispositions réglementaires régionales et 
communales qui s'appliquent au bien. 

1. En ce qui concerne la localisation : 
Selon le Plan Régional d'Affectation du Sol, en vigueur depuis le 29 juin 2001, le bien se situe 

en zone de forte mixité, le long d'un espace structurant. 
Le bien est situé dans le périmètre du plan de lotissement :L94 
1. -Objet : Lotir le site "Marchandises" en 3 lots avec création d'une voirie privée. 
-Adresse : Rue des Deux Gares n° - 1070 Anderlecht Rue des Marchandises n° - 1070 

Anderlecht Rue des Goujons n° - 1070 Anderlecht 
-Ref. régionale : 3/FL/96 
-Etat Final : Permis octroyé 
-Date dernière notification : 23-12-2016 
-Permis octroyé : Permis délivré 
-Date notification : 23-12-2016 
-N° cadastral : Sect C, 5ieme Div n° 276T2, 276B3, 276C3, 276M2 et 319B4 
-Demandeur : Citydev.brussels (S.D.R.B.) 
-N° NOVA : 01/LPFD/559955 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un Plan d'Aménagement Directeur (PAD). 
Le bien n’est pas situé dans le périmètre d’un plan particulier d’affectation du sol.  
2. En ce qui concerne les conditions auxquelles un projet de construction serait soumis : 
• Les prescriptions du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBAT) ; 
• Les prescriptions du Plan Régional d'Affectation du Sol (PRAS) précité - le solde des 

superficies de bureaux et d'activité de production de biens immatériels admissibles (CASBA) est 
consultable à l'adresse internet suivante : http://www.casba.irisnet.be/PRAS/ListeMaille.htm; 
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• Les prescriptions du Règlement Régional d'Urbanisme (RRU), approuvé par l'arrêté du 
gouvernement du 21 novembre 2006 ou d'un Règlement Régional d'Urbanisme Zoné (RRUZ). 

• Les prescriptions des Règlements Communaux d'Urbanisme (RCU) et Règlement 
Communaux d'Urbanisme Spécifiques ou Zonés (RCUS ou RCUZ) suivants : 

o Règlement Communal d'Urbanisme Spécifique : « RCU_2016 », Moniteur Belge du 
17/10/2019. 

Les prescriptions du PRAS, du PAD et du RRU sont consultables sur le portail régional de 
l'urbanisme: http ://urbanisme.brussels. 

Les périmètres des PPAS et des PL sont consultables sur le site internet suivant : 
www.brugis.be. 

Leur contenu est disponible, sur demande, auprès du service urbanisme de la commune. 
3. En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien : 
Le bien n'est pas repris dans le périmètre d'un plan d'expropriation. 
4. En ce qui concerne l'existence d'un périmètre de préemption : 
Le bien n'est pas repris dans un périmètre de préemption. 
5. En ce qui concerne l'inscription du bien sur la liste de sauvegarde, son classement ou 

une procédure d'inscription ou de classement en cours : 
Le bien n'est pas inscrit à l'inventaire du patrimoine immobilier. 
Par mesure transitoire, les immeubles qui ont fait l'objet d'une autorisation de bâtir ou d'une 

construction antérieure au 1er janvier 1932 sont considérés comme inscrits dans l'inventaire du 
patrimoine immobilier de la Région (article 333 du CoBAT). 
Le bien n'est pas inscrit sur la liste de sauvegarde. 
Le bien n'est pas repris dans la liste des biens classés. 
6. En ce qui concerne l'inventaire des sites d'activité inexploités : 
Le bien n'est pas repris à l'inventaire des sites d'activités inexploités. 
7. En ce qui concerne l'existence éventuelle d'un plan d'alignement : 
Le plan d'alignement actualisé pour ce bien n'est pas connu à ce jour. 
8. Autres renseignements : 
Le bien est compris dans la zone de revitalisation urbaine. 
Le bien n'est pas repris dans un contrat de quartier. 
Le bien n'est pas compris dans un contrat de rénovation urbaine. 
• Certaines activités et installations techniques sont soumises à permis d'environnement. 

C'est notamment le cas des citernes à mazout, des boxes de garages et emplacements de parking à 
l'air libre et autres activités industrielles et artisanales. Afin de vérifier si le bien fait l'objet d'un 
permis d'environnement, veuillez consulter la carte des permis d'environnement de Bruxelles 
Environnement : http://novac-pe.irisnet.be/permis-environnement.html 

• Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris à l'inventaire de l'état du sol au sens 
de l'article 3, 15° de l'Ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l'assainissement des sols 
pollués, des renseignements peuvent être pris auprès de Bruxelles Environnement, Site de Tour & 
Taxis, Avenue du Port 86C / 3000 à 1000 Bruxelles, ou via son site internet 
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www.environnement.brussels ; 
• Afin de vérifier si le bien est grevé d'une servitude pour canalisation pour transport de 

produits gazeux dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements peuvent être pris auprès 
de Fluxys Belgium SA, Avenue des Arts 31 à 1040 Bruxelles ; 

• Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'une zone telle que visée à l'article 129 de la loi 
du 04 avril 2014 sur le contrat d'assurance terrestre. 

• Pour obtenir des informations sur les zones inondables, veuillez consulter la carte des zones 
inondables de la Région de Bruxelles Capitale: 

http://geoportal.ibgebim.be/webgis/inondation carte.phtml 
• La carte des arbres remarquables est disponible via le site web www.mybrugis.irisnet.be. 

Des règles particulières supplémentaires s'appliquent en cas d'abattage ou d'élagage / étêtage de ces 
arbres. 

• En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et d'équipement des 
logements, nous vous invitons à prendre contact avec la DIRL. 

• En ce qui concerne une éventuelle question d'égouttage, nous vous invitons à prendre 
contact avec Hydrobru. 

Renseignements urbanistiques complémentaires destinés à tout titulaire d'un droit réel sur 
un bien immobilier, aux personnes qu'il autorise ou mandate ainsi qu'à tout intervenant à l'occasion 
de la mutation d'un bien immobilier, au regard des éléments administratifs dont nous disposons. 

1. En ce qui concerne les permis et certificats délivrés ainsi que les recours ou les refus 
éventuels 

Demande 
d’autorisation/permis/certificat 

Objet Décision et date 

Demande de permis 
d’urbanisme n° F14921-PU 

Construire un mur à rue  **** 

Demande de permis 
d’urbanisme n°F15089-PU 

Embranchement **** 
 

Demande de permis 
d’urbanisme n° F16812-PU 

Construire un magasin en 
recul 

*** 
 

Demande de permis 
d’urbanisme n° F15269-PU 

Transformation **** 

Demande de permis 
d’urbanisme n° F7818-PU 

Construire 2 maisons Le 12/02/1898 

Demande de permis 
d’urbanisme n° F24705-PU 

Démolir et reconstruire l’usine Le 12/03/1946 

Demande de permis 
d’urbanisme n° F25235-PU 

Construire un atelier Le 26/03/1946 

Demande de permis 
d’urbanisme n° F26172-PU 

Transformation Le 20/05/1948 
 

Demande de permis 
d’urbanisme n° F27209-PU 

Transformations Le 31/01/1950 

Demande de permis 
d’urbanisme n°F28013-RU 

Transformer l’usine Le 12/12/1950 
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Demande de permis 
d’urbanisme n° F28413-PU 

Construire des bâtiments Le 28/08/1951 

Demande de permis 
d’urbanisme n°38671-PU 

Het bouwen van een 
werkplaats 

Le 18/01/1983 

Demande de permis 
d’urbanisme n° 39545-PU 

Uitbreiding Le 19/05/1987 

Demande de permis 
d’urbanisme n° 40420-PU 

Verbouwen en uitbreiden van 
magazijnen 

Le 14/08/1990 

Demande de permis 
d’urbanisme n° 45047-RPU 

Changement d’affectation 
d’un immeuble industriel en 
aire de jeux (paintball) 

Refuser 
Le 11/07/2006 

Demande de permis 
d’urbanisme n°49246-PUFD 

Mettre en conformité la 
démolition des immeubles de 
l’îlot et démolir le bâtiment 
restant sur la parcelle 
cadastrale 319B4 

Délivrer  
Le 19/12/2016 

La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, 
sur demande, auprès de l'autorité délivrante (commune ou Région). 

Description du bien, tel que connu par nos services : 
Bâtiment Gabarit  Remarques 
Parcelle de terrain 00  
2. En ce qui concerne les affectations ou utilisations licites du bien dans chacune de ses 

composantes : 
Au regard des éléments administratifs à notre disposition, le bien abrite les affectations et 

utilisations suivantes, réparties comme suit : 
Bâtiment Localisation Destination NombreCommentaire 
Parcelle de terrain 00  1 Parcelle de terrain 
Au regard des éléments administratifs à notre disposition, le nombre d'unités de logement 

indépendantes qui peuvent être considérées comme régulières s'élève à 0. 
Le bien mis en vente est un terrain à bâtir. 
3. En ce qui concerne les constats d'infraction : 
Le bien n'a fait l'objet d'aucun constat d'infraction. 
L'absence d'un constat d'infraction ne permet pas de présumer de l'absence d'infraction. 
4. En ce qui concerne les suspicions d'infraction 
Le bien ne fait l'objet d'aucune suspicion d'infraction. 
5. En ce qui concerne la mise à jour administrative de l'état du bien : 
A notre connaissance, aucune mise à jour des plans n'est nécessaire. 
Observations complémentaires. 
• Le descriptif sommaire n'est pas un document officiel. La commune n'intervient pas dans 

son  élaboration et ne le valide pas, son contenu n'engage en rien la commune. 
• Les renseignements urbanistiques fournis sont valables à la date du présent courrier. Une 

modification ultérieure de la législation ou la fourniture de nouvelles preuves d'occupation peuvent 
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avoir pour conséquence de modifier les informations fournies. 
• Le présent document ne dispense pas de se rendre titulaire du permis d'urbanisme pour 

l'exécution de travaux ou l'accomplissement d'actes énumérés aux articles 98§1 du Code Bruxellois 
de l'Aménagement du Territoire (CoBAT) ou par un règlement communal d'urbanisme, ou du permis 
de lotir exigé par l'article 103 du même Code. 

• Toute personne peut prendre connaissance auprès du service urbanisme de la commune 
du contenu des demandes de certificat ou de permis d'urbanisme ou de lotir introduites, ou des 
certificats et permis délivrés, et obtenir copie des éléments communicables en vertu de l'ordonnance 
du 18 mars 2004 sur l'accès à l'information relative à l'environnement et à l'aménagement du 
territoire dans la Région de Bruxelles-Capitale. Nous vous conseillons très fortement de réaliser 
cette démarche, afin de vérifier par vous-même la présence d'éventuelles infractions urbanistiques 
cachées à notre administration, en comparant les plans légaux avec ce que vous connaissez du 
bien. 

• Des copies ou extraits des projets de plans approuvés, des permis de lotir non périmés et 
des règlements d'urbanisme peuvent être obtenus auprès de l'administration communale. Celle-ci est 
susceptible de demander des frais relatifs à la délivrance de ces documents, voire des preuves de 
propriété dans Ie cas des plans des permis d'urbanisme ». 

Les comparants reconnaissant avoir reçu les explications nécessaires  ainsi qu'une copie de 
la réponse de la Commune et le descriptif sommaire du bien joint à cette demande et défini par ledit 
Arrêté. 

c. Expropriation - Monuments/Sites - Alignement/Sites inexploités 
Le propriétaire foncier déclare qu'à sa connaissance, le bien n'est pas concerné par des 

mesures d'expropriation ou de protection prises en vertu de la législation sur les monuments et les 
sites ni soumis à une servitude d'alignement. 

d. Situation existante 
Sous réserve des informations reprises dans les renseignements urbanistiques dont question 

ci-avant, le propriétaire foncier garantit la conformité des actes et travaux qu'il a personnellement 
effectués sur le bien avec les prescriptions urbanistiques. Il déclare en outre qu'à sa connaissance le 
bien n'est affecté, par le fait d'un tiers, d'aucun acte ou travail irrégulier. 

Le propriétaire foncier déclare que le bien est actuellement affecté à usage de logements, 
crèche, ateliers et espaces polyvalents . Il déclare qu'à sa connaissance, cette affectation est régulière 
et qu'il n'y a aucune contestation à cet égard. Le propriétaire foncier ne prend aucun engagement 
quant à l'affectation que le maître d’ouvrage voudrait donner au bien, ce dernier faisant de cette 
question son affaire personnelle sans recours contre le propriétaire foncier. 

Le propriétaire foncier déclare que le bien a fait l’objet des permis d’urbanisme mentionnés 
ci-avant dans les renseignements urbanistiques et le permis d’urbanisme du 24 avril 2020 et le permis 
d’environnement en date du  30 avril 2020 portant la référence 
03/04/2020/IBGE/AUT/1.710.652/BWI/LGI/. 

Le propriétaire foncier déclare que le bien n’a fait l’objet d’aucun autre permis laissant 
prévoir la possibilité d'y effectuer ou d'y maintenir aucun des actes et travaux visés par les législations 
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régionales applicables et qu'il ne prend aucun engagement quant à la possibilité d'exécuter ou de 
maintenir sur le bien aucun des actes et travaux visés par lesdites législations. 

Aucun des actes et travaux visés à l'article 98, §1er, et 205/1 dudit Code, ne peuvent être 
effectués sur le bien objet de l'acte, tant que le permis d'urbanisme n'a pas été obtenu ou que la 
déclaration urbanistique préalable n'a pas été faite. 

e. Droit de préemption 
Le propriétaire foncier déclare que le bien n'est grevé d'aucun droit de préemption ou droit 

de préférence ou de rachat conventionnel.  
Le propriétaire foncier déclare qu'à ce jour, il ne lui a pas été notifié que le bien serait situé 

dans le périmètre arrêté par le Gouvernement reprenant les différents immeubles soumis au droit de 
préemption visé par le CoBAT. 

f. Immeuble abandonné, inoccupé ou inachevé 
Le vendeur déclare qu’à ce jour, aucune notification ne lui a été faite par l’administration 

communale portant que le bien serait partiellement ou totalement abandonné, inoccupé ou inachevé. 
g. Inondation – zones à risques  
En exécution de l’article 129 § 1er et 4ème de la loi relative aux contrats d’assurance du 4 

avril 2014, le notaire soussigné informe  que le bien vendu est situé dans une zone d’aléa faible de 
risque d’inondation telle que décrite dans l’arrêté royal du 28/02/2007 ayant défini les zones à risques. 
Un aléa faible est une zone potentiellement inondable, mais de façon très exceptionnelle.   

DOSSIER D’INTERVENTION ULTÉRIEURE 
En leur qualité de futurs maîtres de l’ouvrage, les copropriétaires délèguent leurs tâches et 

obligations concernant la partie du dossier d’intervention ultérieure qui a trait aux parties communes, 
au syndic de l’immeuble. 

Ce dossier d’intervention ultérieure sera conservé au bureau du syndic, où il pourra être 
consulté gratuitement par chaque intéressé. L’obligation de remise du dossier d’intervention 
ultérieure aux propriétaires successifs des lots privatifs est limitée aux parties de ce dossier qui 
concerne ces lots privatifs. 

II. CONSTRUCTION D’UN COMPLEXE IMMOBILIER – PERMIS D’URBANISME 

Suite à cet exposé, les comparants ont déclaré qu'un complexe immobilier sera construit sur 
le bien immobilier prédécrit.  

Le complexe comprendra au total 106 logements, 1 crèche, , 4 ateliers productifs, plusieurs 
espaces polyvalents, 113 emplacements pour voitures intérieurs, 8 emplacements pour voitures 
extérieures, 9 emplacements pour motos et 107 caves. 

Les bâtiments sont érigés selon les plans établis par le bureau de Topographie et d’Expertises 
TENSEN & HUON, représenté par Madame Kathy Mignon.  

Le permis d'urbanisme a été délivré par la Région de Bruxelles-Capitale le 24 avril 2020, 
dont une copie demeurera ci-annexé avec les plans.  

Le bien a fait l’objet d’un permis d’environnement en date du  30 avril 2020 portant la 
référence 03/04/2020/IBGE/AUT/1.710.652/BWI/LGI/. 
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III. STATUTS 

GENERALITES 
Les comparants déclarent aux notaires soussignés du présent acte authentique, qu'ils 

procèderont à l'établissement des statuts du complexe immobilier, conformément à l'article 3.84 à 
3.100 du Code civil.  

Ces statuts sont constitués, d'une part, de l'acte de base du complexe et, d'autre part, du 
règlement de copropriété de l'association des copropriétaires de la résidence «MARCHANDISES», 
ainsi que du règlement d’ordre intérieur.  

Pour tout ce qui n'est pas réglé dans les présents statuts, les comparants renvoient 
explicitement aux articles 3.79 à 3.100  du Code civil relatifs à la "Copropriété forcée en général" et 
à la "Copropriété forcée des immeubles ou groupes d'immeubles" en particulier.  

Conformément à l'article 3.30 du Code civil, le présent acte sera transcrit à l’Administration 
Générale de la Documentation Patrimoniale.  

Suite aux statuts, établis aux termes du présent acte, le complexe décrit ci-après sera composé, 
d'une part, de parties privatives qui sont la propriété exclusive d'un propriétaire ou de copropriétaires 
indivis et, d'autre part, de parties communes qui appartiennent en copropriété et en indivision forcée 
à tous les copropriétaires du complexe immobilier.  

Les parties communes sont divisées en fractions qui, par les quotités à déterminer ci-après, 
sont liées aux parties privatives.  

Suite à cette division, chaque lot privatif, y compris les quotités des parties communes qui y 
sont liés, acquiert à partir de ce jour une existence juridique séparée, de sorte qu'il peut en être disposé 
séparément, que ce soit à titre onéreux ou à titre gracieux, et qu'il peut être grevé séparément de droits 
réels.  

En cas d'aliénation, la part des parties communes est également transférée. Les présents 
statuts s'appliquent également aux nouveaux propriétaires (revente).  

Concernant l'opposabilité des statuts, ainsi que le règlement d’ordre intérieur et les décisions 
de l'assemblée générale, il est explicitement référé aux dispositions légales concernées (article 3.93 
Code civil). 

L’ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES DU COMPLEXE IMMOBILIER  
L'association des copropriétaires du complexe immobilier se nomme « ASSOCIATION DES 

COPROPRIÉTAIRES DE LA RÉSIDENCE MARCHANDISES », et siège dans le complexe situé 
à 1070 Anderlecht, entre la rue des Goujons, la rue des Marchandises, la rue des Deux Gares et le 
chemin de fer .  

Conformément à la loi, l’association des copropriétaires acquiert la personnalité juridique 
après la transcription des statuts de la résidence à l’Administration Générale de la Documentation 
Patrimoniale et à partir de la cession ou de l'attribution d'au moins un lot.  

L’association des copropriétaires ne peut avoir d'autre patrimoine que les biens mobiliers 
nécessaires à l'accomplissement de son objet, qui consiste exclusivement dans la conservation et la 
gestion de la résidence.  
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Tout document provenant de l’association des copropriétaires mentionne le numéro 
d'entreprise de cette association.  

SERVITUDES ET CONDITIONS SPECIALES 
 Le propriétaire foncier déclare qu'à sa connaissance, il n'existe pas de condition spéciale ou 
servitude sur le bien, et que personnellement, il n'en a conféré aucune.  
 CHARTE DE DEVELOPPEMENT DURABLE MARCHANDISES 

Une Charte de développement Durable MARCHANDISES sera jointe au compromis de 
vente.  

Cette Charte prévoit des objectifs spécifiques de développement durable, de convivialité, de 
participation et d’exemplarité qui sont à la base de la conception du présent projet immobilier.  

Les acquéreurs des logements adhéreront et s’engageront, lors de la signature du compromis 
et de l’acte d’achat de leur logement, à en adopter les termes, à y contribuer dans la mesure de leurs 
possibilités et à en promouvoir les objectifs, tant au niveau individuel qu’au niveau collectif. 

Les orientations de la Charte pourront être détaillées et approfondies par les habitants dans le 
cadre du Règlement d’Ordre Intérieur (ROI). Les résidents définiront ainsi le cadre de vie convivial 
et responsable qui leur convient le mieux dans le cadre de la nouvelle copropriété.  

La Charte est prévue comme un outil ouvert permettant une inscription du projet 
MARCHANDISES dans un réseau dynamique et interactif de quartiers durables.  

ETABLISSEMENTS D’UTILITÉ PUBLIQUE (CABINE A HAUTE TENSION) 
En considération des équipements d'intérêt général du complexe et d'éventuels bâtiments 

environnants, les comparants se réservent le droit de conclure des contrats et même d'accorder un 
droit de superficie, d'emphytéose, une servitude, une vente et une cession ou une mise à disposition 
gratuite sur une partie du complexe, tant privative que commune, sous les conditions qu'ils 
approuveront et sans intervention d'un tiers, même pas du propriétaire de ce complexe. Les avantages 
de quelque sorte que ce soit (entre autres financiers, …) de ces contrats et/ou droits reviendront 
exclusivement au Maître d’ouvrage et pas à la copropriété. 

Pour l'implantation d'un poste à haute tension et, si nécessaire, également pour les réseaux 
publics, il sera le cas échéant, mis à disposition de Sibelga et/ou toute autre société d’utilité publique 
et/ou de la Commune d’Anderlecht et de ses successeurs, (i) un local avec des parcelles de terrain 
correspondantes, et (ii) une servitude sera aménagée dans le tréfonds pour le passage des câbles et 
des conduites, sans devoir ni payer aucune indemnisation, ni contribution aux frais communs. Cela 
comprend également, pour l'installation et l'entretien, le droit de passage vers le local visé par les 
parties communes du complexe immobilier. Une servitude d'accès, tant en surface que sous terre, est 
accordée :  

- Toujours accessible par Sibelga et/ou toute autre société d’utilité publique et ses successeurs 
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, sans intervention de tiers.  

- Un droit de passage et d'accès aux conduites dans tous les passages souterrains est également 
établi. 

GESTION DES EQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS DURABLES 
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Différents équipements et installations seront prévus dans le complexe immobilier, objet du 
présent acte, en vue de réaliser un immeuble et des logements durables, ainsi qu’une crèche, des 
espaces polyvalents et des ateliers productifs, et de répondre à des objectifs ambitieux en termes de 
protection de l’environnement tel que la réduction des consommations d’énergie, la biodiversité, la 
production d’énergie verte, la gestion rationnelle des eaux, la sensibilisation et la participation 
citoyenne.  

Afin d’assurer l’usage, la gestion et l’entretien le plus efficace des équipements et 
installations durables, les comparants se réservent le droit de conclure des contrats et même 
d’accorder un droit de superficie, d’emphytéose, une servitude et une cession ou une mise à 
disposition gratuite sur ces équipements et systèmes durables, sous les conditions qu’ils approuveront 
et sans intervention d’un tiers, même pas du ou des futurs propriétaires de ce complexe.  

Ces contrats auront pour but, sans que la présente énumération soit limitative, l’exploitation, 
la gestion, l’entretien, les dépannages et les réparations des équipements et installations durables, afin 
d’assurer leur état pleinement opérationnel dans les meilleures conditions de confort et de sécurité. 

En vue de garantir la bonne exécution de la présente disposition générale, les copropriétaires 
et occupants devront accorder l’accès aux parties communes et parties privatives aux contractants et 
sous-contractants, ainsi qu’à leur personnel. 

Il est précisé que les équipements et installations durables, sont des éléments essentiels 
pour la durabilité du projet et le bon fonctionnement de la copropriété et font donc partie des 
communs.  

CHAPITRE 1. ACTE DE BASE 
Les documents suivants sont annexés au présent acte pour ne former qu'un ensemble :  
a) les plans de construction portant la date du 24 avril 2020, approuvés par la Région de 

Bruxelles-Capitale ;  
b) copie du permis d'urbanisme délivré par la Région de Bruxelles-Capitale le 24 avril 2020 

sous le numéro de référence 01/PFD/1710400, avec ses annexes, y compris les plans  
c) un rapport établi le 17 novembre 2021 par le bureau de Topographie et d’Expertises 

TENSEN & HUON, représenté par Madame Kathy Mignon, à Molenbeek-Saint-Jean, Boulevard 
Léopold II 166, conformément à l’article 3.85 du Code Civil et les plans d’exécution y annexés ; 

Les plans d’exécution ont été établis sous la responsabilité du Maître d’ouvrage, qui s’engage 
à les faire approuver par la Région de Bruxelles-Capitale, le cas échéant.  

Les comparants font observer que les constructions seront exécutées selon les plans 
d'exécution définitifs et que la numérotation, la dénomination et la division décrites dans le présent 
acte de base réfèrent à ces plans d'exécution. 

En cas de contradiction entre les textes de l'acte de base et les plans, la priorité sera donnée 
au contenu des plans (et en cas de contradiction entre les plans, la priorité sera donnée aux plans 
d'exécution). 

Les dimensions sur les plans ne sont données qu'à titre indicatif.  
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Les plans sont repris dans la base de données des plans de délimitation de l'Administration 
Générale de la Documentation Patrimoniale sous le numéro de référence 21305/10269 sans avoir été 
modifiés depuis lors.  

Le Maître d’ouvrage s'engage à respecter les conditions imposées dans le permis d'urbanisme, 
dont une copie restera ci-annexée. 

SECTION 1 – DESCRIPTION DU COMPLEXE IMMOBILIER 
Les immeubles à ériger comprenant des logements, une crèche, des espaces polyvalents, des 

ateliers, des emplacements de parking et des caves, sont situés à 1070 Anderlecht, entre la rue des 
Goujons, la rue des Marchandises, la rue des Deux Gares et le chemin de fer.  

SECTION 2 – DESCRIPTION DES PARTIES PRIVATIVES ET COMMUNES  
La propriété, faisant l'objet du présent acte, se compose, d'une part, de parties communes 

appartenant en copropriété et en indivision forcée à tous les copropriétaires et, d'autre part, de parties 
privatives qui sont la propriété exclusive d'un seul propriétaire ou de copropriétaires indivis. 

A. Description des parties communes du complexe immobilier 
Article 1 – Description de la notion de parts 
Conformément à la loi, des quotités dans les parties communes, dont le terrain sont attribuées 

à chacun des lots privatifs. Ces parts indivises ne sont pas susceptibles de faire l'objet d'un partage. 
Ces parts ne peuvent être transmises, grevées de droits réels ou saisies qu'en même temps que le lot 
privatif dont elles sont indissociables. 

Article 2 – Description des parties communes 
1. Le terrain prédécrit, ayant une superficie selon extrait récent de la matrice cadastrale  de 

soixante-sept ares et quatre-vingt-quatre centiares (67a84ca), comprenant le jardin intérieur, et la 
venelle privée longeant le chemin de fer. 

2. Les constructions en général tout ce qui n'est pas décrit ci-après sous le point b. comme 
privatif et plus particulièrement ce qui suit, à savoir : 

AU SOUS-SOL 
5 cages d’escalier avec 5 escaliers menant du sous-sol au rez-de-chaussée, 10 cages 

d’ascenseur avec l’ascenseur, différents locaux techniques (Local gaz, deux locaux compteurs 
électriques (ces locaux abritent également les arrivées téléphone et télédistribution), local sanitaire 
collecteur incendie, local technique entretien, local auxiliaire chaufferie centrale, local chaufferie 
centrale, local arrivée d’eau, local chaufferie crèche, local ventilation crèche), différents couloirs, les 
espaces de manœuvre et tous les areas et gaines techniques;  
 AU REZ-DE-CHAUSSEE 
 L’entrée principale qui donne accès au jardin commun, 6 autres entrées, 14 cages d’escalier 
avec 14 escaliers menant du rez-de-chaussée au premier étage, 2 escaliers extérieurs , 10 cages 
d’ascenseur, la rampe de parking menant au parking en sous-sol, 6 locaux pour vélos avec les 
emplacements de vélos et un local pour vélos et poussettes, et tous les areas et gaines techniques ;  
 AU PREMIER ETAGE 
 10 cages d’escalier avec 10 escaliers menant du premier au deuxième étage, 10 cages 
d’ascenseur, espace technique, et tous les areas et gaines techniques ;  
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 AU DEUXIEME ETAGE 
 10 cages d’escalier avec 10 escaliers menant du deuxième au troisième étage, 10 cages 
d’ascenseur, toitures vertes (jardins communs) et tous les areas et gaines techniques ;  
 AU TROISIEME ETAGE 
  10 cages d’escalier avec 10 escaliers menant du troisième au quatrième étage, 10 cages 
d’ascenseur et tous les areas et gaines techniques ; 
 AU QUATRIEME ETAGE 
 10 cages d’escalier avec 10 escaliers menant du quatrième au cinquième étage, 10 cages 
d’ascenseur et tous les areas et gaines techniques ; 
 AU CINQUIEME ETAGE 
 3 cages d’escalier avec 3 escaliers menant du cinquième étage au sixième étage, 3 cages 
d’ascenseur et tous les areas et gaines techniques ; 
 AU SIXIEME ETAGE 
 3 cages d’escalier avec 3 escaliers menant du sixième étage au septième étage, 3 cages 
d’ascenseur et tous les areas et gaines techniques ;  
 AU SEPTIEME ETAGE 
 2 cages d’escalier, une cage d’ascenseur, les espaces techniques, toitures vertes (jardins 
communs) et tous les areas et gaines techniques ;  
 SUR LE TOIT 
 Toute la toiture et toutes les installations s’y trouvant avec tous les panneaux solaires ou 
photovoltaïques de toute nature qui pourraient s’y trouver.  

B. Description des lots privatifs et des parties communes qui y sont attachées 
Article 1 – Description de la notion de lots. 
Les parties du complexe décrites ci-dessous sont destinées à faire l'objet d'un droit de 

propriété exclusif ou privatif. Chaque partie ayant une telle destination est appelée partie privative ou 
lot privatif. 

Article 2 – Composantes des lots privatifs. 
Chaque lot privatif comprend les parties composantes de chaque logement, crèche, espace 

polyvalent, atelier productif, parking et cave, à l'exception des parties communes, et entre autres (sans 
que cette énumération soit limitative):  

- le revêtement de sol, la chape et l'isolation ;  
- l'éventuel revêtement de terrasse et l'éventuelle protection solaire des terrasses ;  
- les parois de séparation intérieures qui ne sont pas des murs portants ou qui ne font pas 

partie d'une gaine;  
- les portes donnant sur les parties communes, les portes à l'intérieur des lots et les portes des 

dépendances privatives, les portes des terrasses, éventuellement le vitrage dans les portes privatives ;  
- les châssis, à savoir l'encadrement, le vitrage et éventuellement le volet ou l'écran ;  
- toutes les canalisations intérieures des appartements, ateliers, caves dans la mesure où 

celles-ci ne sont pas destinées à un usage commun, l'installation de parlophonie ou vidéophonie à 
l'intérieur de l'appartement ;  
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- les installations sanitaires individuelles, lavabos, éviers, toilettes, baignoire, douche et ainsi 
de suite ;  

- la cuisine individuelle avec appareils de cuisine ;  
- le carrelage des murs, les radiateurs et, pour autant qu'ils soient présents, le brûleur ou le 

chauffe-eau individuel et les canalisations de chauffage qui se trouvent dans chaque lot privatif;  
- le plafonnage intérieur, la décoration intérieure des lots privatifs, bref tout ce qui se trouve 

à l'intérieur des lots privatifs et qui est destiné à leur usage exclusif, ainsi que tout ce qui se trouve à 
l'extérieur des lots privatifs, mais qui est destiné à leur usage exclusif (par exemple: les canalisations 
privatives d'eau, de gaz, d'électricité, du téléphone, la sonnette à la porte d'entrée de l'appartement ou 
de l’atelier, et ainsi de suite).  

La jouissance privative et exclusive des emplacements vélos est attribuée à des parties 
privatives. Aucune quotité individuelle dans les parties communes du bâtiment n'est attribuée à ces 
emplacements vélos. 

Par conséquent, il n'est pas possible d'être propriétaire d’un emplacement vélo sans être 
propriétaire d'un lot privatif. Ces emplacements vélos ne peuvent pas être loués, ni cédés en jouissance 
qu’à des copropriétaires ou locataires au sein de la copropriété. 

Les frais d’entretien, réparation et renouvellement des installations pour vélos sont communs, 
sauf s’ils sont causés par un utilisateur. Si un propriétaire ou utilisateur est lui-même responsable des 
dégâts à ce système, il doit en prendre les frais à sa charge ou l'assemblée générale peut récupérer ces 
frais auprès de lui.  

La jouissance privative et exclusive des terrasses est liée au droit de propriété de la partie 
privative à laquelle cette terrasse est attribuée, à charge d’en supporter tous les frais d'entretien ou de 
réparation qui découlent de la jouissance de ces terrasses.  

Tous les frais d'entretien, de réparation et/ou de remplacement du revêtement de sol de ces 
terrasses sont à charge de la partie privative bénéficiaire. Les autres frais, tels que, entre autres, les 
frais liés à l'étanchéité, ainsi que  tous les frais d’entretien (à l’exclusion du nettoyage), de réparation 
et/ou de remplacement des garde-corps et cloisons de séparation sont une charge commune.  

Les couches d'étanchéité doivent être respectées. Ainsi, il est interdit de percer l'étanchéité 
ou mettre sur les terrasses des plantations ou autres constructions qui peuvent endommager 
l'étanchéité. Si un propriétaire est lui-même responsable des dégâts à l'étanchéité, il doit en prendre 
les frais à sa charge ou l'assemblée générale peut récupérer ces frais auprès de lui.  

Par ailleurs, ces terrasses sont grevées, au profit des parties communes de la résidence, d'une 
servitude de passage pour tous les travaux de maintenance de la toiture ou d'autres parties communes 
ou privatives de la résidence, qui ne sont autrement pas accessibles, ainsi que pour permettre aux 
propriétaires des autres appartements de fuir en cas d'incendie ou autre danger dans la résidence. 

Article 3- Énumération des lots privatives 
AU NIVEAU DU SOUS-SOL 

• la cave «C-1» comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
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b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0068 

• la cave «C-2» comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0069 

• la cave « C-3 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0130 
• la cave « C-4 » comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0131 

• la cave « C-5 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0132 

• la cave « C-6 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b)              en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0133 
• la cave « C-7 » comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b)              en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0134 

• la cave « C-8 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b)              en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0135 

• la cave « C-9 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
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b)              en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0136 

• la cave « C-10 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b)              en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0137 

• la cave « C-11 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b)              en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0138 
• la cave « C-12 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b)              en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

 Identifiant parcellaire réservé : C341AP0139 

• la cave « C-13 » comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b)              en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain  

 Identifiant parcellaire réservé : C341AP0140 

• la cave « C-14 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b)              en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0141 
•  la cave « C-15 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0142 

•  la cave « C-16 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0143 

• la cave « C-17 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
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b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0144 

• la cave « C-18 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0145 

• la cave « C-19 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0146 
• la cave « C-20 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

 Identifiant parcellaire réservé : C341AP0147 

• la cave « C-21 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0148 

• la cave « C-22 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0149 
• la cave « C-23 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0150 

• la cave « C-24 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0151 

• la cave « C-25 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
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b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0152 

• la cave « C-26 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0153 

• la cave « C-2.1 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0070 
• la cave « C-2.2 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0071 

• la cave « C-2.3 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0072 

• la cave « C-2.4 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0073 
• la cave « C-2.5 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0074 

• la cave « C-2.6 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0075 

• la cave « C-2.7 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
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b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0076 

• la cave « C-2.8 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0077 

•  la cave « C-2.9 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0078 
• la cave « C- 2.10 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0079 

• la cave « C-2.11 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement et avec sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0080 

• la cave « C-2.12 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0081 
• la cave « C-2.13 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite avec sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0082 

• la cave « C-2.14 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0083 

• la cave « C-2.15 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
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b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0084 

• la cave « C-2.16 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0085 

• la cave « C-2.17 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0086 
• la cave « C-2.18 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0087 

• la cave « C-2.19 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0088 

• la cave « C-2.20 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0089 
• la cave « C-2.21 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix-millièmes indivis dans les parties 
communes en ce compris le terrain (1/10.000èmes) 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0090 

• la cave « C-2.22 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0091 

• la cave « C-2.23 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
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b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0092 

• la cave « C-2.24 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0093 

• la cave « C-2.25 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0094 
• la cave « C-2.26 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0095 

• la cave « C-2.27 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0096 

• la cave « C-2.28 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0097 
• la cave « C-2.29 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0098 

• la cave « C-2.30 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0099 

• la cave « C-2.31 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
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b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0100 

• la cave « C-2.32 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0101 

• la cave « C-2.33 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0102 
• la cave « C-2.34 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0103 

• la cave « C-2.35 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0104 

• la cave « C-2.36 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0105 
• la cave « C-2.37 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0106 

• la cave « C-2.38 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0107 

• la cave « C-2.39 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
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b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0108 

• la cave « C-2.40 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0109 

• la cave « C-2.41 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0110 
• la cave « C-2.42 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0111 

• la cave « C-2.43 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0112 

• la cave « C-2.44 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0113 
• la cave « C-2.45 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0114 

• la cave « C-2.46 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0115 

• la cave « C-2.47 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
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b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0116 

• la cave « C-2.48 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0117 

• la cave « C-2.49 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0118 
• la cave « C-2.50 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0119 

• la cave « C-2.51 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0120 

• la cave « C-2.52 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0121 
• la cave « C-2.53 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0122 

• la cave « C-2.54 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0123 

• la cave « C-2.55 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
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b) en copropriété et indivision forcée : un dix-millièmes indivis dans les parties 
communes en ce compris le terrain (1/10.000èmes) 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0124 

• la cave « C-2.56 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0125 

• la cave « C-2.57 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0126 
• la cave « C-2.58 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0127 

• la cave « C-2.59 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0128 

• la cave « C-2.60 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0129 

• Le parking « P-1.01 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0239 

• Le parking « P-1.02 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture.  
b) en copropriété et indivision forcée :deux dix millièmes (2/10.000èmes) 

indivis dans les parties communes en ce compris le terrain  
Identifiant parcellaire réservé : C341AP0240 



35 

 

• Le parking « P-1.03 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0241 

• Le parking « P-1.04 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0242 
• Le parking « P-1.05 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0243 

• Le parking « P-1.06 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0244 

• Le parking « P-1.07 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0245 

• Le parking « P1.08 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0246 
• Le parking « P-1.09 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
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b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0247 

• Le parking « P-1.10 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0248 

• Le parking « P-1.11 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0249 

• Le parking « P1.12 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0250 
• Le parking « P-1.13 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0251 

• Le parking « P-1.14 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0252 

• Le parking « P-1.15 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0253 
• Le parking « P-1.16 » comprenant :  
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a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0254 
• Le parking « P-1.17 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0255 

• Le parking « P-1.18 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0256 
• Le parking « P-1.19 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0257 

• Le parking « P-1.20 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0258 
• Le parking « P-1.21 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0259 

• Le parking « P-1.22 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 
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Identifiant parcellaire réservé : C341AP0260 
• Le parking « P-1.23 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0261 

• Le parking « P-1.24 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0262 
• Le parking « P-1.25 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0263 

• Le parking « P-1.26 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0264 

• Le parking « P-1.27 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0265 

• Le parking « P-1.28 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0266 

• Le parking « P-1.29 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
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b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0267 

• Le parking « P-1.30 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0268 

• Le parking « P-1.31 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0269 

• Le parking « P-1.32 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0270 
• Le parking « P-1.33 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0271 

• Le parking « P-1.34 » comprenant:  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture.  
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0272 

• Le parking « P1.35 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0273 
• Le parking « P-1.36 » comprenant :  
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a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0274 
• Le parking « P-1.37 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0275 

• Le parking « P-1.38 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0276 
• Le parking « P-1.39 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0277 

• Le parking « P-1.40 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0278 
• Le parking « P-1.41 » comprenant:  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0279 

• Le parking « P-1.42 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture . 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 
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Identifiant parcellaire réservé : C341AP0280 
• Le parking « P-1.43 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0281 

• Le parking « P-2.01 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0282 
• Le parking « P-2.02 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0283 

• Le parking « P-2.03 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0285 

• Le parking « P-2.04 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0286 

• Le parking « P-2.05 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0287 

• Le parking « P-2.06 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
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b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0288 

• Le parking « P-2.07 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0289 

• Le parking « P-2.08 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0290 

• Le parking « P-2.09 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0291 
• Le parking « P-2.10 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0292 

• Le parking « P-2.11 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0293 

• Le parking « P-2.12 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0294 
• Le parking « P-2.13 » comprenant :  
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a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0295 
• Le parking « P-2.14 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0296 

• Le parking « P-2.15 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0297 
• Le parking « P-2.16 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0298 

• Le parking « P-2.17 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0299 
• Le parking « P-2.18 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0300 

• Le parking « P-2.19 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 
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Identifiant parcellaire réservé : C341AP0301 
• Le parking « P-2.20 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0302 

• Le parking « P-2.21 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0284 
• Le parking « P-2.22 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0303 

• Le parking « P-2.23 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0304 

• Le parking « P-2.24 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0305 

• Le parking « P-2.25 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0306 

• Le parking « P-2.26 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
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b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0307 

• Le parking « P-2.27 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0308 

• Le parking « P-2.28 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0309 

• Le parking « P-2.29 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0310 
• Le parking « P-2.30 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0311 

• Le parking « P-2.31 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0312 

• Le parking « P-2.32 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0313 
• Le parking « P-2.33 » comprenant :  
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a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0314 
• Le parking « P-2.34 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0315 

• Le parking « P-2.35 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0316 
• Le parking « P-2.36 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0317 

• Le parking « P-2.37 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0318 
• Le parking « P-2.38 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0319 

• Le parking « P2.39 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 
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Identifiant parcellaire réservé : C341AP0320 
• Le parking « P-2.40 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0321 

• Le parking « P-2.41 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0322 
• Le parking « P-2.42 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0323 

• Le parking « P-2.43 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0324 

• Le parking « P-2.44 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0325 

• Le parking « P-2.45 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0326 

• Le parking « P-2.46 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
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b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0327 

• Le parking « P-2.47 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0328 

• Le parking « P-2.48 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0329 

• Le parking « P-2.49 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0330 
• Le parking « P-2.50 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0331 

• Le parking « P-2.51 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0332 

• Le parking « P-2.52 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0333 
• Le parking « P-2.53 » comprenant :  
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a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0334 
• Le parking « P-2.54 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0335 

• Le parking « P-2.55 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0336 
• Le parking « P2.56 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0337 

• Le parking « P-2.57 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0338 
• Le parking « P-2.58 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0339 

• Le parking « P-2.59 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 
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Identifiant parcellaire réservé : C341AP0340 
• Le parking « P-2.60 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0341 

• Le parking « P2.61 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0342 
• Le parking « P-2.62 » comprenant:  

a) en propriété privative et exclusive :un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture . 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0343 

• Le parking « P-2.63 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0344 

• Le parking « P-2.64 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0345 

• Le parking « P-2.65 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0346 

• Le parking « P-2.66 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
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b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0347 

• Le parking « P-2.67 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0348 

• Le parking « P-2.68 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0349 

• Le parking « P-2.69 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0350 
• Le parking « P-2.70 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0351 

• Le parking « MOTO 1.1 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0230 

• Le parking « MOTO 1.2 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive :  un emplacement de parking délimité au 

sol par un marquage à la peinture 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0231 
• Le parking « MOTO 1.3 » comprenant :  
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a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0232 
• Le parking «MOTO 1.4 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0233 

• Le parking « MOTO 1.5 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture  
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0234 
• Le parking « MOTO 1.6 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture  

b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0235 

• Le parking « MOTO 2.1 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0236 
• Le parking « MOTO 2.2 » comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis dans 
les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0237 

• Le parking « MOTO 2.3 » comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 
sol par un marquage à la peinture. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) dans 
indivis les parties communes en ce compris le terrain.  
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Identifiant parcellaire réservé : C341AP0238 
AU NIVEAU DU SOUS-SOL ET REZ-DE-CHAUSSEE 

• La crèche, sise au niveau du sous-sol et rez-de-chaussée et comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive : le sas d’entrée avec hall, un espace 
d’attente, un bureau secrétariat et rencontre parents, un bureau direction, une buanderie, 
7 dortoirs, 4 espaces de change, un WC, 4 sections d’activités et leurs espaces d’accueil, 
des sanitaires et vestiaire femme, des sanitaires et vestiaire homme, un espace poubelle, 
un hall de services, une entrée de services, une cuisine de production, des sanitaires 
pour le personnel et sas,  un rangement psychomotricité, un local détente personnel, un 
local data, un espace psychomotricité/polyvalent, un stockage alimentation, un 
rangement entretien, une toilette personne mobilité réduite, un rangement, deux locaux 
poussette  

b) en jouissance privative et exclusive :  
- au sous-sol : local chaufferie crèche et local ventilation crèche 
- au rez-de-chaussée : une terrasse et ses allées et un jardin 
c) en copropriété et indivision forcée : cinq cent cinq dix millièmes 
(505/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0055 
AU NIVEAU DU REZ-DE-CHAUSSEE 

• L’espace polyvalent « A.0.1 » sis au niveau du rez-de-chaussée et comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : l’espace polyvalent 1  
b) en copropriété et indivision forcée : cent quarante-cinq dix millièmes 
(145/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0001 

• L’espace polyvalent « G.0.1 » sis au niveau du rez-de-chaussée et comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau G : l’espace polyvalent 2  
b) en copropriété et indivision forcée : cent seize dix millièmes 
(116/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C0341AP0181 
• L’espace polyvalent «  I.0.1 » sis au niveau du rez-de-chaussée et comprenant :  

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : l’espace polyvalent 4  
b) en copropriété et indivision forcée : cent cinquante-cinq dix millièmes 
(155/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C0341AP0197 

• L’espace polyvalent « I.0.2 » sis au niveau du rez-de-chaussée et comprenant :  
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : l’espace polyvalent 3   
b) en copropriété et indivision forcée : cent cinq dix millièmes 
(105/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C0341AP0198 

• L’appartement « D.0.2 » sis au niveau du rez-de-chaussée et comprenant : 
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a) en propriété privative et exclusive dans le noyau D:  hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC,  et deux chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 85 et 86.  
c)             en copropriété et indivision forcée : cinquante-deux dix millièmes 
(52/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0154 

• L’appartement « E.0.1 » sis au niveau du rez-de-chaussée et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau E: hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, deux chambres et bureau.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 131 et 132.  
c)              en copropriété et indivision forcée : septante et un dix millièmes 
(71/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0163 

• L’appartement « F.0.2 » sis au niveau du rez-de-chaussée et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau F : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, hall de nuit, débarras, salle de douche, salle de bains avec WC et 
trois chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 57,58,59 et 60.  
c)              en copropriété et indivision forcée : septante neuf dix millièmes 
(79/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0172 

•       Le parking « 3.1 » sis au niveau du rez-de-chaussée et comprenant : 
       a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au   

sol par un marquage à la peinture 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0352 
•       Le parking « 3.2 » sis au niveau du rez-de-chaussée et comprenant : 
       a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 

sol par un marquage à la peinture 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0353 

•       Le parking « 3.3 » sis au niveau du rez-de-chaussée et comprenant : 
       a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 

sol par un marquage à la peinture 
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b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0354 

•       Le parking « 3.4 » sis au niveau du rez-de-chaussée et comprenant : 
       a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 

sol par un marquage à la peinture 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0355 

•       Le parking « 3.5 » sis au niveau du rez-de-chaussée et comprenant : 
       a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 

sol par un marquage à la peinture 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0356 

•       Le parking « 3.6 » sis au niveau du rez-de-chaussée et comprenant : 
       a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 

sol par un marquage à la peinture 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0357 
•       Le parking « 3.7 » sis au niveau du rez-de-chaussée et comprenant : 
       a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 

sol par un marquage à la peinture 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0358 

•       Le parking « 3.8 » sis au niveau du rez-de-chaussée et comprenant : 
       a) en propriété privative et exclusive : un emplacement de parking délimité au 

sol par un marquage à la peinture 
b) en copropriété et indivision forcée : deux dix millièmes (2/10.000èmes) 
indivis dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0359 
AU NIVEAU DU REZ-DE-CHAUSSEE ET PREMIER ETAGE 

• L’atelier « 1 » sis au niveau du rez-de-chaussée et premier étage et comprenant : 
  a)  en propriété privative et exclusive dans le noyau J : un local pour atelier   

productif 
b)  en copropriété et indivision forcée : cent quarante-cinq dix millièmes 
(145/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0043 
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• L’atelier « 2 » sis au niveau du rez-de-chaussée et premier étage et comprenant : 
a)  en propriété privative et exclusive dans le noyau J : un local pour atelier  
productif   

  b)  en copropriété et indivision forcée : cent quarante-cinq dix millièmes 
(145/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0044 

• L’atelier « 3 » sis au niveau du rez-de-chaussée et premier étage et comprenant : 
  a)  en propriété privative et exclusive dans le noyau J :  un local pour atelier 

productif  
 b) en copropriété et indivision forcée : cent quarante-cinq dix millièmes 

(145/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain  
Identifiant parcellaire réservé : C341AP0045 
• L’atelier numéro « 4 » sis au niveau du rez-de-chaussée et premier étage et 
comprenant : 

   a)  en propriété privative et exclusive dans le noyau J : un local pour atelier  
productif  

  b)  en copropriété et indivision forcée : cent quarante-cinq dix millièmes 
(145/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0046 
 

AU NIVEAU DU PREMIER ETAGE 
• L’espace polyvalent « I.1.1 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : l’espace polyvalent 5  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse et jardin directement 
accessible via l’espace polyvalent 
c)  en copropriété et indivision forcée : trois cent cinq dix millièmes 
(305/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0199 

• La cave « A.1 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0002 

• La cave « A.2 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte    . 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0005 

• La cave « A.3 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte.  
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b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0009 

• La cave « A.4 » sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a)  en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0013 

• La cave « A.5 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a)  en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0017 
• La cave « A.6 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 

a)  en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0021 

• La cave « A.7 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a)  en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0025 

• La cave « A.8 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a)   en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0029 
• La cave « A.9 » sis au niveau du premier étage et comprenant : 

a)  en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0030 

• La cave « A.10 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a)              en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0031 

• La cave « A.11 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a)              en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
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b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0032 

• La cave « A.12 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a)              en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0033 

• La cave « A.13 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a)              en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0034 
• La cave « A.14 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 

a)              en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0035 

• La cave « A .15 » sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 

b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0036 

• La cave « A.16 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a)              en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0037 
• La cave « A.17 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 

a)               en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0038 

• La cave « A.18 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a)             en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0039 

• La cave « A.19 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a)              en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
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b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0040 

• La cave « A.20 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a)              en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0041 

• La cave « A.21 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a)              en propriété privative et exclusive : la cave proprement dite et sa porte. 
b) en copropriété et indivision forcée : un dix millièmes (1/10.000èmes) indivis 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0042 
• L’appartement « A.1.1 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche, et trois chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 1,2,3 et 4.  
c)  en copropriété et indivision forcée : septante trois dix millièmes 
(73/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0003 
• L’appartement « A.1.3 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
salle de bain avec WC, séjour, cuisine et une chambre.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et l’emplacement pour vélo numéro 159.  
c)  en copropriété et indivision forcée : quarante-six dix millièmes 
(46/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0004 
• L’appartement « B.1.1 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau B: hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 234, 235 et 236.  
c)  en copropriété et indivision forcée : septante et un dix millièmes 
(71/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0047 
• L’appartement « B.1.2 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive  dans le noyau B: hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, débarras et deux chambres.  
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b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 237 et 238.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-six dix millièmes 
(56/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0048 
• L’appartement « C.1.1 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau C: hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine et une chambre.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et l’emplacement pour vélo numéro 156.  
c)  en copropriété et indivision forcée : quarante-six dix millièmes 
(46/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0056 

• L’appartement « C.1.2 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau C : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, hall de nuit et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 157 et 158. 
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante dix millièmes (60/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0057 
• L’appartement « C.1.3 » sis au niveau du premier étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau C : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche, bureau, débarras, hall de 
nuit, et trois chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 103,104,105 et 106. 
c)  en copropriété et indivision forcée : quatre-vingt dix millièmes 
(80/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0058 
• L’appartement « D.1.1 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau D : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, débarras et deux chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 87 et 88.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-cinq dix millièmes 
(55/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0155 

• L’appartement « D.1.2 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
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a) en propriété privative et exclusive dans le noyau D : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, deux chambres et bureau.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 89 et 90.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante-six dix millièmes 
(66/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0156 

• L’appartement « E.1.1 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau E : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, deux chambres et bureau. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 133 et 134.  
c)  en copropriété et indivision forcée :septante dix millièmes (70/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0164 

• L’appartement « E.1.2 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau E: hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche  et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 135,136 et 137.  
c)  en copropriété et indivision forcée : septante dix millièmes (70/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0165 

• L’appartement « F.1.1 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau F : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et  deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 61 et 62.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-sept dix millièmes 
(57/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0173 

• L’appartement « F.1.2 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau F : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, halle de nuit, débarras, salle de douche, salle de bains avec WC et 
trois chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une  terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 63,64,65 et 66.  
c)  en copropriété et indivision forcée : septante-sept dix millièmes 
(77/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0174 
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•  L’appartement « G.1.1 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau G : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche, débarras, hall de nuit et 
trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 160,161,162 et 163.  
c)  en copropriété et indivision forcée : quatre-vingt-cinq dix millièmes 
(85/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0182 

• L’appartement « G.1.2 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau G : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, hall de nuit et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 164 et 165.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-six dix millièmes 
(56/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0183 
• L’appartement « H.1.2 »  sis au niveau du premier étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau H : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : deux terrasses  et un jardin directement 
accessibles via l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 184 et 185.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante-et-un dix millièmes 
(61/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0190 
AU NIVEAU DU DEUXIEME ETAGE 

• L’espace polyvalent J.2.1  sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau J : un espace de bureau. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse  
c)              en copropriété et indivision forcée : cent quarante-deux dix millièmes 
(142/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0215 
• L’espace polyvalent J.2.2  sis au deuxième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau J : un espace de bureau.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse  
c)              en copropriété et indivision forcée : cent vingt-cinq dix millièmes 
(125/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0216 

• L’appartement « A.2.1 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
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a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche, et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 5,6 et 7.  
c)   en copropriété et indivision forcée : soixante-sept dix millièmes 
(67/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0006 

• L’appartement « A.2.2 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC,  débarras, salle de douche, deux chambres 
et bureau. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 256 et 257.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante-six dix millièmes 
(66/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0007 

• L’appartement « A.2.3 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche, et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 258,259 et 260.  
c)  en copropriété et indivision forcée : septante-cinq dix millièmes 
(75/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0008 

• L’appartement « B.2.1 » sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau B : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, débarras, séjour, cuisine, salle de douche, et trois 
chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 239,240 et 241.  
c)  en copropriété et indivision forcée : septante dix millièmes (70/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce compris le terrain  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0049 
• L’appartement « B.2.2 » sis au deuxième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau B : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, débarras, séjour, cuisine, salle de douche, hall de nuit et 
trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos 242,243 et 244.  
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c)  en copropriété et indivision forcée : septante dix millièmes (70/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0050 

• L’appartement « C.2.1 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau C : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 107 et 108.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-quatre dix millièmes 
(54/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0059 

• L’appartement « C.2.2 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau C : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, hall de nuit et deux chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 109 et 110.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante et un dix millièmes 
(61/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0060 

• L’appartement « C.2.3 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau C : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC,  séjour, cuisine, salle de douche, bureau, débarras, hall de 
nuit et trois chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 111,112,113 et 114.  
c)  en copropriété et indivision forcée : quatre-vingt-un dix millièmes 
(81/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0061 

• L’appartement « D.2.1 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau D : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 91 et 92.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-cinq dix millièmes 
(55/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0157 

• L’appartement « D.2.2 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau D : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, deux chambres et bureau. 
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b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 93 et 94.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante-six dix millièmes 
(66/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0158 
• L’appartement « E.2.1 »  sis au deuxième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau E : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 138,139 et 140.  
c)  en copropriété et indivision forcée : septante et un dix millièmes 
(71/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0166 

• L’appartement « E.2.2 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau E : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 141,142 et 143.  
c)  en copropriété et indivision forcée : septante dix millièmes (70/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0167 
• L’appartement « F.2.1 »  sis au deuxième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau F : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 67 et 68.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-sept dix millièmes 
(57/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0175 
• L’appartement « F.2.2 »  sis au deuxième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau F : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, hall de nuit, débarras, salle de douche, salle de bains avec WC et 
trois chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 69,70,71 et 72.  
c)  en copropriété et indivision forcée : septante–sept dix millièmes 
(77/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0176 

• L’appartement « G.2.1 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
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a) en propriété privative et exclusive dans le noyau G : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, débarras, séjour, cuisine, salle de douche, hall de nuit et 
trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 166,167,168 et 169.  
c)  en copropriété et indivision forcée : quatre-vingt-quatre dix millièmes 
(84/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0184 

• L’appartement « G.2.2 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau G : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, hall de nuit et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 170 et 171.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-six dix millièmes 
(56/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0185 

• L’appartement « H.2.1 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau H : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : deux terrasses directement accessibles 
via l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 186 et 187.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante dix millièmes (60/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0191 

• L’appartement « H.2.2 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau H : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 188 et 189.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-six dix millièmes 
(56/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0192 

• L’appartement « I.2.1 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une  terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 198 et 199.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante et un dix millièmes 
(61/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0200 
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• L’appartement « I.2.2 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, débarras et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : deux terrasses directement accessibles 
via l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 200 et 201.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante-neuf dix millièmes 
(69/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0201 

• L’appartement « I.2.3 »  sis au deuxième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I  : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 202 et 203.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante dix millièmes (60/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce compris le terrain. 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0202 
  AU NIVEAU DU TROISIEME ETAGE  
• L’espace polyvalent J.3.1 sis au troisième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau J : un espace de bureau  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse 
c)              en copropriété et indivision forcée : cent trente-six dix millièmes 
(136/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0217 

• L’espace polyvalent J.3.2 sis au troisième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau J : un espace de bureau  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse 
c)              en copropriété et indivision forcée : cent vingt dix millièmes 
(120/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

Identifiant parcellaire réservé : C341AP0218 
• L’appartement « A.3.1 » sis au troisième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche, et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 8,9 et 10.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante-sept dix millièmes 
(67/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain   

 Identifiant parcellaire : C341AP0010 
• L’appartement « A.3.2 » sis au troisième étage et comprenant : 
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a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, débarras, salle de douche, deux chambres 
et bureau. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 11 et 12.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante-quatre dix millièmes 
(64/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

 Identifiant parcellaire : C341AP0011 

• L’appartement « A.3.3 » sis au troisième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 13,14 et 15.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante-neuf dix millièmes 
(69/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

 Identifiant parcellaire : C341AP0012 

• L’appartement « B.3.1 » sis au troisième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau B : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, débarras, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 245,246 et 247.  
c)  en copropriété et indivision forcée : septante dix millièmes (70/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce compris le terrain 

 Identifiant parcellaire : C341AP0051 

• L’appartement « B.3.2 » sis au troisième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau B : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, hall de nuit, débarras, séjour, cuisine, salle de douche et 
trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 248,249 et 250.  
c)  en copropriété et indivision forcée : septante dix millièmes (70/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0052 
• L’appartement « C.3.1 » sis au troisième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau C : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC  et deux chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 115 et 116.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-quatre dix millièmes 
(54/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  
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 Identifiant parcellaire : C341AP0062 
• L’appartement « C.3.2 » sis au troisième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau C : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, hall de nuit et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 117 et 118.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante-et-un dix millièmes 
(61/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain 

 Identifiant parcellaire : C341AP0063 

• L’appartement « C.3.3 » sis au troisième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau C : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche, bureau, débarras, hall de 
nuit et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 119,120,121 et 122.  
c)  en copropriété et indivision forcée : quatre-vingt-un dix millièmes 
(81/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0064 

• L’appartement « D.3.1 » sis au troisième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau D : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC  et deux chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 95 et 96.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-cinq dix millièmes 
(55/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0159 

• L’appartement « D.3.2 » sis au troisième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau D : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, deux chambres et bureau. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 97 et 98.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante-six dix millièmes 
(66/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0160 

• L’appartement « E.3.1 » sis au troisième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau E : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 144,145 et 146.  
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c)  en copropriété et indivision forcée : septante-et-un dix millièmes 
(71/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 

 Identifiant parcellaire : C341AP0168 

• L’appartement « E.3.2 » sis au troisième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau E : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 147,148 et 149.  
c)  en copropriété et indivision forcée : septante dix millièmes (70/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0169 

• L’appartement « F.3.1 » sis au troisième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau F : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 73 et 74.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-sept dix millièmes 
(57/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 

 Identifiant parcellaire : C341AP0177 

• L’appartement « F.3.2 » sis au troisième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans noyau F : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, hall de nuit, débarras, salle de douche, salle de bains avec WC et 
trois chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une  terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 75,76,77 et 78.  
c)  en copropriété et indivision forcée : septante-sept dix millièmes 
(77/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0178 

• L’appartement « G.3.1 » sis au troisième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau G : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, débarras, séjour, cuisine, salle de douche, hall de nuit et 
trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 172,173,174 et 175.  
c)  en copropriété et indivision forcée : quatre-vingt-quatre dix millièmes 
(84/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.   

 Identifiant parcellaire : C341AP0186 

• L’appartement « G.3.2 » sis au troisième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau G : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, hall de nuit et deux chambres. 
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b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 176 et 177.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-six dix millièmes 
(56/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0187 
• L’appartement « H.3.1 » sis au troisième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau H : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : deux terrasses directement accessibles 
via l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 190 et 191.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-neuf dix millièmes 
(59/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0193 

• L’appartement « H.3.2 » sis au troisième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau H : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 192 et 193.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-six dix millièmes 
(56/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0194 
• L’appartement « I.3.1 » sis au troisième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 204 et 205.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-sept dix millièmes 
(57/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0203 
• L’appartement « I.3.2 » sis au troisième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, débarras et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 206 et 207.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante-six dix millièmes 
(66/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0204 

• L’appartement « I.3.3 » sis au troisième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
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b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 208 et 209.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante dix millièmes (60/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0205 
AU NIVEAU DU QUATRIEME ETAGE 

• L’espace polyvalent J.4.1 sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau J : un espace de bureau  
b) en jouissance exclusive et privative : deux terrasses  
c)              en copropriété et indivision forcée : cent trente-sept dix millièmes 
(137/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

Identifiant parcellaire : C341AP0219 
• L’espace polyvalent J.4.2 sis au quatrième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau J : un espace de bureau 
b) en jouissance exclusive et privative : deux terrasses  
c)              en copropriété et indivision forcée : cent vingt-et-un dix millièmes 
(121/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 

 Identifiant parcellaire : C341AP0220 

• L’appartement « A.4.1 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 16,17 et 18.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante-sept dix millièmes 
(67/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0014 

• L’appartement « A.4.2 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A: hall d’entrée, buanderie, 

WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, débarras, salle de douche, deux chambres 
et bureau. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 

l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 19 et 20.  
c) en copropriété et indivision forcée : soixante-quatre dix millièmes 

(64/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 
  Identifiant parcellaire : C341AP0015 

• L’appartement « A.4.3 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 21,22 et 23.  
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c)  en copropriété et indivision forcée : soixante-neuf dix millièmes 
(69/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0016 

• L’appartement « B.4.1 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau B : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, débarras, deux chambres et bureau. 
b) en jouissance privative et exclusive : deux terrasses directement accessibles 
via l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 251 et 252.  
c)  en copropriété et indivision forcée : soixante-cinq dix millièmes 
(65/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0053 

• L’appartement « B.4.2 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau B : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, hall de nuit, débarras, séjour, cuisine, salle de douche et 
trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 253,254 et 255.  
c)  en copropriété et indivision forcée : septante dix millièmes (70/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0054 

• L’appartement « C.4.1 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau C: hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 123 et 124.  
c)  en copropriété et indivision forcée : cinquante-quatre dix millièmes 
(54/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0065 

• L’appartement « C.4.2 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau C : hall d’entrée, buanderie, 

WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, hall de nuit et deux chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 

l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 125 et 126.  
c) en copropriété et indivision forcée : soixante-et-un dix millièmes 

(61/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 
 Identifiant parcellaire : C341AP0066 

• L’appartement « C.4.3 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau C : hall d’entrée, buanderie, 

WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche, bureau, débarras, hall de 
nuit et trois chambres.  
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b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 127,128,129 et 130.  
c) en copropriété et indivision forcée : quatre-vingt-un dix millièmes 

(81/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  
  Identifiant parcellaire : C341AP0067 

• L’appartement « D.4.1 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau D : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 99 et 100.  
c) en copropriété et indivision forcée : cinquante-cinq dix millièmes 
(55/10.000) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0161 

• L’appartement « D.4.2 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau D : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, deux chambres et bureau. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 101 et 102.  
c)             en copropriété et indivision forcée : soixante-six dix millièmes 
(66/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le  terrain. 

 Identifiant parcellaire : C341AP0162 
• L’appartement « E.4.1 » sis au quatrième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau E : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 150,151 et 152.  
c)   en copropriété et indivision forcée : septante-et-un dix millièmes 
(71/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 

 Identifiant parcellaire : C341AP0170 
• L’appartement « E.4.2 » sis au quatrième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau E : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 153,154 et 155.  
c)   en copropriété et indivision forcée : septante dix millièmes (70/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce  compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0171 

• L’appartement « F.4.1 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau F : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
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b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 79 et 80.  
c)   en copropriété et indivision forcée : cinquante-sept dix millièmes 
(57/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 

 Identifiant parcellaire : C341AP0179 
• L’appartement « F.4.2 » sis au quatrième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau F : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, hall de nuit, débarras, salle de douche, salle de bains avec WC et 
trois chambres.  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 81,82,83 et 84.  
c)   en copropriété et indivision forcée : septante-huit dix millièmes 
(78/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0180 
• L’appartement « G.4.1 » sis au quatrième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau G : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, débarras, séjour, cuisine, salle de douche, hall de nuit et 
trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 178,179,180 et 181.  
c)   en copropriété et indivision forcée : quatre-vingt-quatre dix millièmes 
(84/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0188 

• L’appartement « G.4.2 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau G: hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, hall de nuit et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 182 et 183.  
c)   en copropriété et indivision forcée : cinquante-six dix millièmes 
(56/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 

 Identifiant parcellaire : C341AP0189 

• L’appartement « H.4.1 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau H : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : deux terrasses directement accessibles 
via l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 194 et 195.  
c)   en copropriété et indivision forcée : cinquante-neuf dix millièmes 
(59/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0195 

• L’appartement « H.4.2 » sis au quatrième étage et comprenant : 
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a) en propriété privative et exclusive dans le noyau H : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 196 et 197.  
c)   en copropriété et indivision forcée : cinquante-six dix millièmes 
(56/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0196 

• L’appartement « I.4.1 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 210 et 211.  
c)   en copropriété et indivision forcée : cinquante-sept dix millièmes 
(57/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 

 Identifiant parcellaire : C341AP0206 

• L’appartement « I.4.2 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC, débarras et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 212 et 213.  
c)   en copropriété et indivision forcée : soixante-six dix millièmes 
(66/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0207 

• L’appartement « I.4.3 » sis au quatrième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 214 et 215.  
c)   en copropriété et indivision forcée : soixante dix millièmes (60/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce compris le terrain. 

 Identifiant parcellaire : C341AP0208 
AU NIVEAU DU CINQUIEME ETAGE 

• L’appartement « A.5.1 » sis au cinquième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche, et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 24,25 et 26.  
c)   en copropriété et indivision forcée : soixante-sept dix millièmes 
(67/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0018 
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• L’appartement « A.5.2 » sis au cinquième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et quatre chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : deux terrasses directement accessibles 
via l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 27,28,29,30 et 31.  
c)   en copropriété et indivision forcée : quatre-vingt-huit dix millièmes 
(88/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0019 

• L’appartement « A.5.3 » sis au cinquième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A: hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 32,33 et 34.  
c)   en copropriété et indivision forcée : soixante-neuf dix millièmes 
(69/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0020 

• L’appartement « I.5.1 » sis au cinquième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 216 et 217.  
c)   en copropriété et indivision forcée : cinquante-sept dix millièmes 
(57/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 

 Identifiant parcellaire : C341AP0209 
• L’appartement « I.5.2 » sis au cinquième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et quatre chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : deux terrasses directement accessibles 
via l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 218,219,220,221 et 222.  
c)   en copropriété et indivision forcée : cent-huit dix millièmes 
(108/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0210 
• L’appartement « I.5.3 » sis au cinquième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 223 et 224.  
c)   en copropriété et indivision forcée : soixante dix millièmes (60/10.000èmes) 
dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0211 
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• L’appartement « J.5.1 » sis au niveau du cinquième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau J : l’appartement même 
pour une superficie de quatre-vingt-cinq virgule dix-neuf mètres carrés (85,19m²) 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 261 et 262.  
c)   en copropriété et indivision forcée : cinquante-trois dix millièmes 
(53/10.000èmes) dans les parties communes en en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0221 

• L’appartement « J.5.2 » sis au niveau cinquième étage  et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau J : l’appartement même 
pour une superficie de nonante-cinq virgule nonante-quatre mètres carrés (95,94m²)  
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 263 et 264.  
c)   en copropriété et indivision forcée : cinquante-neuf dix millièmes 
(59/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 

 Identifiant parcellaire : C341AP0222 

• L’appartement « J.5.3 » sis au niveau du cinquième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau J : l’appartement même 
pour une superficie de septante virgule zéro deux mètres carrés (70,02m²) 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et l’emplacement pour vélo numéro 265.  
c)   en copropriété et indivision forcée : quarante-quatre dix millièmes 
(44/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0223 
• L’appartement « J.5.4 » sis au niveau du cinquième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau J : l’appartement même 
pour une superficie de quatre-vingt virgule quarante et un mètres carrés (80,41m²) 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 266 et 267.  
c)   en copropriété et indivision forcée : cinquante dix millièmes 
(50/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0224 
SIS AU NIVEAU DU CINQUIEME SIXIEME ETAGE ET SEPTIEME ETAGE 

• L’appartement « J.6.4 » sis au niveau du cinquième, sixième et septième étage 
comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le niveau J :  
au niveau du cinquième étage : l’appartement même pour une superficie de nonante-
six virgule cinquante et un mètres carrés (96,51m²).  
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b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement au niveau du sixième étage et une terrasse avec jardin au septième étage 
et les emplacements pour vélos numéros 273 et 274.  
c)   en copropriété et indivision forcée : soixante-cinq dix millièmes 
(65/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0228 
SIS AU SIXIEME ETAGE 

• L’appartement « A.6.1 » sis au sixième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 35,36 et 37.  
c)   en copropriété et indivision forcée : soixante-sept dix millièmes 
(67/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0022 

• L’appartement « A.6.2 » sis au sixième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 

WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et quatre chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 38,39,40,41 et 42.  
c)   en copropriété et indivision forcée : quatre-vingt-un dix millièmes 
(81/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0023 

• L’appartement « A.6.3 » sis au sixième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 43,44 et 45.  
c)   en copropriété et indivision forcée : soixante-neuf dix millièmes 
(69/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0024 

• L’appartement « I.6.1 » sis au sixième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 225 et 226.  
c)   en copropriété et indivision forcée : cinquante-sept dix millièmes 
(57/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0212 

• L’appartement « I.6.2 » sis au sixième étage et comprenant : 
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a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et quatre chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 227,228,229,230 et 231.  
c)   en copropriété et indivision forcée : cent-trois dix millièmes 
(103/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 

 Identifiant parcellaire : C341AP0213 

• L’appartement « I.6.3 » sis au sixième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau I : hall d’entrée, buanderie, 
WC, séjour, cuisine, salle de bain avec WC et deux chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 232 et 233.  
c)   en copropriété et indivision forcée : soixante dix millièmes (60/10.000èmes- 
dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0214 
SIS AU SIXIEME ET SEPTIEME ETAGE 

• L’appartement « J.6.1 » sis au niveau du sixième et septième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau J : au sixième étage : 
l’appartement même pour une superficie de quatre-vingt-cinq virgule zéro neuf mètres 
carrés (85,09) 
b) en jouissance privative et exclusive : au sixième étage une terrasse 
directement accessible via l’appartement et une terrasse et jardin au septième étage et 
les emplacements pour vélos numéros 268 et 269.  
c) en copropriété et indivision forcée : cinquante-huit dix millièmes 
(58/10.000èmes) des parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0225 
• L’appartement « J.6.2 » sis au niveau du sixième et septième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau J : au sixième étage : au 
sixième étage : l’appartement même pour une superficie de nonante-cinq virgule 
septante-six mètres carrés (95,76m²) 
b) en jouissance privative et exclusive dans le noyau J : au sixième étage une 
terrasse directement accessible via l’appartement et une terrasse et jardin au septième 
étage et les emplacements pour vélos numéros 270 et 271.  
c) en copropriété et indivision forcée : soixante-quatre dix millièmes 
(64/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 

 Identifiant parcellaire : C341AP0226 

• L’appartement « J.6.3 » sis au niveau du sixième et septième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau J : au sixième étage : 
l’appartement même pour une superficie de soixante-neuf virgule quarante-sept mètres 
carrés (69,47m²) 
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b) en jouissance privative et exclusive : au sixième étage une terrasse 
directement accessible via l’appartement et une terrasse et jardin au septième étage et 
l’emplacement pour vélo numéro 272.  
c) en copropriété et indivision forcée : quarante-huit dix millièmes 
(48/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0227 
• L’appartement « J.6.5 » sis au niveau du sixième et septième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau J : au sixième étage : 
l’appartement même pour une superficie de quatre-vingt virgule trente-cinq mètres 
carrés (80,35m²) 
b) en jouissance privative et exclusive : au sixième étage une terrasse 
directement accessible via l’appartement et une terrasse et jardin au septième étage et 
les emplacements pour vélos numéros 275 et 276.  
c) en copropriété et indivision forcée : cinquante-quatre dix millièmes 
(54/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0229 
SIS AU SEPTIEME ETAGE 

• L’appartement « A.7.1 » sis au septième étage et comprenant : 
a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 46,47 et 48.  
c)   en copropriété et indivision forcée : soixante-sept dix millièmes 
(67/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0026 
• L’appartement « A.7.2 » sis au septième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et quatre chambres. 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 49,50,51,52 et 53.  
c)   en copropriété et indivision forcée : quatre-vingt-un dix millièmes 
(81/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain.  

 Identifiant parcellaire : C341AP0027 
• L’appartement « A.7.3 » sis au septième étage et comprenant : 

a) en propriété privative et exclusive dans le noyau A : hall d’entrée, buanderie, 
WC, salle de bain avec WC, séjour, cuisine, salle de douche et trois chambres 
b) en jouissance privative et exclusive : une terrasse directement accessible via 
l’appartement et les emplacements pour vélos numéros 54,55 et 56.   
c)   en copropriété et indivision forcée : soixante-huit dix millièmes 
(68/10.000èmes) dans les parties communes en ce compris le terrain. 
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 Identifiant parcellaire : C341AP0028 
SOIT ENSEMBLE DIX MILLE DIX MILLIEMES (10.000/10.000emes) DES 
PARTIES COMMUNES, DONT LE TERRAIN. 

C. Observations  
 (1) Les caves :  Les caves ne peuvent être vendues qu’à des propriétaires d’appartements dans 
l’immeuble.  

(2) Les emplacements de vélos :  les emplacements de vélos font partie des parties communes 
de l’immeuble, selon le statut comme précisé ci-avant. Aux appartements est attribuée la jouissance 
privative et exclusive d’un certain nombre d’emplacements pour vélos, comme précisé ci-dessus.  

Les emplacements de vélos ne peuvent être loués qu’à des propriétaires d’appartements dans 
l’immeuble.  

 (3) Les 3 espaces polyvalents au rez-de-chaussée donnant sur la rue des Deux Gares, ainsi 
que l’espace polyvalent au premier étage: Pour autant que, le cas échéant, les permis nécessaires 
soient obtenus auprès des autorités compétentes, il est expressément autorisé de réunir deux ou 
plusieurs de ces espaces polyvalents en une seule unité sans modification de l’acte de base. Dans ce 
cas, les quotités dans les parties communes seront additionnées. A tout moment, les lots peuvent être 
redivisés sans modification de l’acte de base  pour autant que, le cas échéant, les permis nécessaires 
soient obtenus auprès des autorités compétentes et que la redivision corresponde à la division actuelle.  

(4) Bâtiment à Affectations Multiples, en abrégé BAM 
* étages R+2, R+3 et R+4 : Le permis d’urbanisme prévoit que les unités des étages R+2, 

R+3 et R+4 dans le BAM peuvent être réunis en  un module et le cas échéant redivisés.  
Pour autant que, le cas échéant, les permis nécessaires soient obtenus auprès des autorités 

compétentes, il est expressément autorisé de réunir plusieurs modules se trouvant à différents étages 
sans modification de l’acte de base. Dans ce cas, les quotités dans les parties communes seront 
additionnées. A tout moment les lots peuvent être redivisés sans modification de l’acte de base  pour 
autant que, le cas échéant, les permis nécessaires soient obtenus auprès des autorités compétentes et 
que la redivision corresponde à la division actuelle.  

*Etages R+5 et R+6 : Pour autant que, le cas échéant, les permis nécessaires soient obtenus 
auprès des autorités compétentes, il est expressément autorisé de réunir plusieurs appartements se 
trouvant au même ou à différents étages sans modification de l’acte de base. Dans ce cas  les quotités 
dans les parties communes seront additionnées. A tout moment, les lots peuvent être redivisés sans 
modification de l’acte de base  pour autant que, le cas échéant, les permis nécessaires soient obtenus 
auprès des autorités compétentes et que la redivision corresponde à la division actuelle.  

* Les quatre ateliers  
Pour autant que, le cas échéant, les permis nécessaires soient obtenus auprès des autorités 

compétentes, il est expressément autorisé de réunir deux ou plusieurs ateliers en une seule unité 
sans modification de l’acte de base. Dans ce cas les quotités dans les parties communes seront 
additionnées. A tout moment, les lots peuvent être redivisés sans modification de l’acte de base  
pour autant que, le cas échéant, les permis nécessaires soient obtenus auprès des autorités 
compétentes et que la redivision corresponde à la division actuelle.  
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Les propriétaires des ateliers ont le droit d’installer une mezzanine dans leur atelier sans 
modification de leurs quotités dans les parties communes.  

SECTION 3 – MODIFICATIONS : RESERVES ET PROCURATIONS 
A. Réserves par rapport aux modifications 
(1) Le Maître d'ouvrage se réserve le droit, sans être tenu à un quelconque dédommagement, 

d'apporter toutes les modifications aux plans et à leur exécution pendant les travaux de construction:  
1.1. en vue de répondre aux exigences du permis d’urbanisme, des services d'urbanisme et/ou 

des sociétés d'utilité publique, comme entre autres les sociétés de distribution d'eau, de gaz et 
d'électricité, de télédistribution, télécom, et les services chargés de la sécurité anti-incendie.  

1.2. en vue d'exécuter les travaux de construction conformément aux nécessités de 
l'architecture, en raison des exigences en matière de stabilité ou des exigences énergétiques, ou à 
l’aspect technique ou esthétique, ou en vue de l'obtention d'un certificat passif.  

1.3. en vue d'améliorer l'usage des parties communes ;  
1.4. en vue de réaliser les modifications sub 2 spécifiées ci-dessous.  
(2) Le Maître d'ouvrage se réserve en outre, le droit de, le cas échéant sous réserve de 

l’obtention des permis nécessaires :  
2.1. déplacer des lots privatifs non vendus ou d'intégrer des parties de ces lots privatifs aux 

parties communes ; de même, certaines parties peuvent être prélevées sur les parties communes pour 
être jointes à certains lots privatifs.  

Si des modifications doivent être apportées aux parties communes, en vue de l'exécution des 
travaux ou d'un usage efficace, ces modifications pourront être apportées sans que les copropriétaires 
ne puissent réclamer un quelconque dédommagement, par exemple pour le déplacement des parties 
communes par rapport à leurs lots privatifs.  

Le Maître d'ouvrage peut, sous la supervision de l'architecte, modifier et adapter la 
subdivision, la finition ou n'importe quel aspect de ou lié à un ou plusieurs lots privatifs en fonction 
de l'exécution pratique des travaux et des desiderata des acheteurs, ceci tant pendant qu'après la 
construction.  

2.2. attribuer à n'importe qui des droits de propriété privative et/ou d'usage sur les parties 
communes si ces espaces ne doivent pas être utilisés en tant que tels pour l'une ou l'autre raison ou 
s'ils sont déplacés vers un autre endroit à l'intérieur ou à l'extérieur du complexe.  

Aussi longtemps qu'il est copropriétaire, le Maître d'ouvrage peut ainsi, entre autres et sans 
que cette intervention ne puisse être considérée comme étant limitative, autoriser certains acquéreurs 
à placer du côté de la rue des plaques nominatives portant des informations utiles, comme entre autres 
le nom, le téléphone, la profession, ainsi que les jours et les heures d'ouverture ; à placer de petites 
flèches indicatrices pouvant désigner et faciliter l'accès à certains lots (la taille et les matériaux pour 
ces plaques nominatives et ces flèches indicatrices seront alors exclusivement approuvés par le Maître 
d'ouvrage).  

Le Maître d'ouvrage pourra également attribuer – sans modification de l’acte de base, ni des 
quotités dans les parties communes - des droits de propriété et/ou d'utilisation privatifs à qui que ce 
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soit concernant une partie ou tout le toit ; ainsi, il est toujours possible d'installer des unités extérieurs 
pour des installations de ventilation ou airco. 

Le Maître d'ouvrage se réserve en outre le droit de conclure tout contrat, en son propre nom 
et au nom des copropriétaires, concernant entre autres l'établissement d'un droit de superficie, d'un 
bail emphytéotique ou des servitudes et même la conclusion d'une vente, avec n'importe quelle société 
d'utilité publique, tant au profit de ce complexe qu'au profit des bâtiments voisins, et ceci également 
par rapport aux parties communes et/ou privatives du complexe.  

2.3. modifier la destination ou la fonction des lots non vendus, telle qu'elle est définie ou 
suggérée dans les statuts du complexe ou dans les pièces jointes, si cela facilite la vente du lot 
concerné.  

2.4. revenir à l'option initiale après avoir effectué les modifications précitées ou opter pour 
n'importe quel autre choix conciliable avec la technique et la solidité des bâtiments.  

2.5. prévoir des fenêtres supplémentaires, apporter des modifications à des fenêtres prévues 
ou supprimer des fenêtres prévues dans les façades ou dans la toiture, dans les lots non-vendus.  

 (3) Toutes les dimensions indiquées sur les plans ne sont fournies qu'à titre indicatif ; 
l'exécution réelle des constructions primera toujours sur les plans ; un écart entre les dimensions 
indiquées et la situation réelle est donc autorisé, sans aucune indemnisation, ni aucun recours. Toute 
différence en plus ou en moins rentrant dans les tolérances admises, fera perte ou profit pour le futur 
propriétaire sans donner lieu à une adaptation de prix.  

Le Maître d'ouvrage se réserve également le droit de remplacer les matériaux prévus par des 
matériaux de qualité équivalente.  

Même si les travaux de construction seront en principe exécutés conformément au cahier des 
charges, dont les acheteurs recevront un exemplaire, le Maître d'ouvrage se réserve le droit d'apporter 
des modifications à ce cahier des charges, modifications qu'il sera en droit d'apporter suite aux 
dispositions du présent acte.  

Le Maître d'ouvrage pourra également, selon les souhaits des acheteurs ou de sa propre 
initiative, apporter des modifications à la finition des façades ou à d'autres éléments pouvant 
influencer l'aspect extérieur du complexe.  

(4) Toutes ces modifications constructives, telles qu'elles sont prévues ci-dessus, devront être 
effectuées sous la surveillance de l'architecte du complexe ou par un architecte désigné par le Maître 
d'ouvrage, aussi longtemps qu'il est copropriétaire.  

(5) Pour toutes ces modifications, telles que prévues ci-dessus, il convient d'obtenir, le cas 
échéant, les permis nécessaires de la part des autorités compétentes. 

B. Droits réservés pour la publicité 
Tant que toutes les parties privatives ne sont pas vendues, les comparants ont le droit de faire 

et d'afficher/pendre/coller de la publicité sur le bien en vue de la commercialisation du projet. 
C. Procuration 
En signant tout acte d'achat se rapportant aux parties privatives du complexe, faisant l'objet 

du présent acte, ces acquéreurs autorisent ainsi irrévocablement le Propriétaire Foncier et/ou le Maître 
d’Ouvrage :  
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- à approuver et à signer, pour leur compte et à leur nom tous les actes qui constatent des 
adaptations, modifications ou améliorations aux constructions, aux plans et autres, quand ces 
adaptations, modifications ou améliorations sont nécessaires, étant entendu que ces modifications ne 
se rapportent pas aux parties privatives déjà vendues du complexe ;  

- à déposer en leur nom des demandes de permis d’urbanisme adaptées ou modifiées ;  
- si nécessaire, à représenter ces acheteurs, pendant ou après les travaux, en vue de la 

régularisation urbanistique des travaux exécutés et l'obtention d’une attestation d’urbanisme ;  
- à procéder à la remise des murs de séparation et, plus de manière générale, à faire tout ce 

qui s'avère nécessaire ou utile à l'exécution de ce qui précède ou suit, même ce qui n'est pas 
explicitement formulé dans cette procuration ;  

- à souscrire aux premières polices d'assurance tant que le syndic ne le fait pas ;  
- à conclure des contrats d'équipements d'utilité publique, de les (faire) raccorder et de les 

(faire) mettre en service (aux frais des acheteurs).  
Cette procuration ne pourra toutefois pas avoir comme effet de modifier les lots privatifs déjà 

vendus, ni leurs quotités dans les parties communes.  
Plus particulièrement, chacun des futurs propriétaires ou titulaires d’un droit réel donnera 

procuration au Propriétaire Foncier et/ou le Maître d’Ouvrage afin de  
- signer tous contrats et actes de constitution de droit de superficie, d'emphytéose, de servitude 

ou de cession ou une mise à disposition gratuite sur une partie du complexe en vue d’y établir des 
installations d’utilité publique (par exemple cabine électrique). 

-signer tous contrats et actes de constitution de droit de superficie, d'emphytéose, de servitude 
ou de cession ou une mise à disposition gratuite sur une partie du complexe en vue de la gestion des 
équipements et installations durables (panneaux photovoltaïques, chauffage centralisé avec 
cogénération (à l’exception de la crèche) et traitement des eaux grises) 

Ces procurations et toutes celles prévues dans le présent acte et dans les statuts modificatifs 
possibles du complexe, délivrées par les acquéreurs d'un lot au profit du Maître d’ouvrage et/ou le 
Propriétaire Foncier, doivent être considérées comme étant établies au profit du mandataire afin de 
permettre une bonne réalisation du projet, ainsi qu'une introduction pragmatique de cette réalisation 
ou de ces modifications nécessaires des statuts du complexe.  

Il en découle que :  
1. Toutes les procurations avec droit de subrogation accordées par les acquéreurs ou leurs 

ayants droit au Maître d’ouvrage et/ou le Propriétaire Foncier ont comme condition essentielle 
l'irrévocabilité, sans laquelle la vente n'aurait pas eu lieu.  

2. Toutes ces procurations sont non seulement irrévocables, mais qu'elles sont également 
maintenues post mortem, par ailleurs, elles sont censées être transférées aux ayants droit et ayants 
cause dans tous les droits du mandant-acquéreur.  

Ainsi, chaque ayant cause sera subrogé dans tous les droits et obligations liés aux procurations 
irrévocables stipulées dans le présent acte. 

D. Modifications éventuelles des statuts de Copropriété 
1. Avant la première cession d’un lot privatif 
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Le comparant déclare réserver à son profit exclusif le droit de modifier les statuts de 
copropriété ou le règlement d’ordre intérieur avant la première vente d'un lot privatif. 

2. Avant la réception provisoire des parties communes 
Les parties qui ont signé les statuts initiaux ont le droit, jusqu'au moment de la réception 

provisoire des parties communes concernées, d'apporter des modifications aux statuts, pour autant 
que ce soit justifié par des circonstances d'ordre technique ou par l'intérêt légitime de l'association 
des copropriétaires, que cela n'affecte pas les droits des autres copropriétaires sur leur partie privative 
et que cela n'alourdisse pas les obligations d'un ou plusieurs copropriétaires. Les parties qui ont signé 
les statuts initiaux supportent les frais liés à cette modification. 

  Ces parties adressent par envoi recommandé à tous les autres copropriétaires un projet de 
modification des statuts, au moins deux mois avant la passation de l'acte modificatif, dans lequel les 
coordonnées du notaire instrumentant sont explicitement indiquées. A peine de déchéance de ses 
droits, un copropriétaire doit s'opposer à la modification précitée dans les deux mois de la réception 
de cet envoi par envoi recommandé au notaire concerné et, le cas échéant, agir en justice. Il est précisé 
que ces parties devront se faire assister, à leurs frais, par un ingénieur ou un architecte qui agira pour 
compte de l’association des copropriétaires. 

3. Autres hypothèses 
Après la réception provisoire des parties communes concernées ou pour toutes autres causes 

que celles énoncées au point 2) qui précède, le comparant devra obtenir l'accord de l'assemblée 
générale de l’association des copropriétaires, statuant à la majorité requise. 

Le syndic pourra valablement représenter l'association des copropriétaires afin d'exécuter la 
décision de l'assemblée générale, sans qu'il doive justifier de ses pouvoirs à l'égard du fonctionnaire 
compétent. 

SECTION 4 – ETABLISSEMENT DES SERVITUDES 
1. Servitudes générales : 
La division de l'immeuble, tel que décrit provoquera l'établissement entre les différents lots 

privatifs d'un état de choses qui constituera une servitude si les lots appartiennent à des propriétaires 
différents. 

Les servitudes ainsi créées prendront effectivement naissance dès que les fonds dominant ou 
servant appartiendront chacun à un propriétaire différent; elles trouvent leur fondement dans la 
convention des parties ou la destination du père de famille consacrée par les articles 3.119 et suivants 
du Code civil. 

Il en est notamment ainsi : 
- des vues et jours d'un lot sur l'autre ; 
- du passage d'un fonds sur l'autre des conduits et canalisations de toute nature (eaux pluviales 

et résiduaires - gaz- électricité - téléphone) servant à l'un ou l'autre lot, ce passage pouvant s'exercer 
en sous-sol, au niveau du sol et au-dessus de celui-ci ; 

- et de façon générale de toutes les servitudes établies sur un lot au profit d'un autre que 
révéleront les plans ou leur exécution ou encore l'usage des lieux. 
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Les copropriétaires titulaires d'un droit réel dans l'immeuble seront subrogés dans tous les 
droits et obligations résultant des stipulations ci-dessus reproduites et ce, pour autant qu'elles soient 
encore d'application (et pour autant qu'il n'y soit pas dérogé par le présent acte) et se rapportent au 
bien et ce, sans intervention de la comparante ni recours contre elle. 

2. Servitudes particulières 
(1)Une servitude publique de passage gratuite et éternelle est consentie au profit des piétons 

et vélos sur la venelle privée.  
(2) Une servitude publique d’accès gratuite et éternelle est consentie au profit des pompiers, 

des autres services de secours et de Bruxelles Propreté pour la récolte des déchets sur la venelle privée.  
Les copropriétaires titulaires d'un droit réel dans l'immeuble seront subrogés dans tous les 

droits et obligations résultant des stipulations ci-dessus.  
(3) Le parking « MOTO 2.1 » est grevé d’une servitude de passage pour accéder à la cave   
 « C-2.41 ».  
(4) Le parking « P-2.36 » est grevé d’une servitude de passage pour accéder au local 

chaufferie centrale.  
(5) Le parking « P-2.11 » est grevé d’une servitude de passage pour accéder au local 

ventilation crèche.   
SECTION 5 – MODE DE CALCUL DES QUOTITÉS DANS LES PARTIES 

COMMUNES DE LA COPROPRIETE 
Les quotités dans les parties communes attachées à chaque entité privative sont fixées au 

point B dans la deuxième section du premier chapitre du présent acte, conformément au rapport 
précité, établi en application de l’article 3.85 du Code Civil par le bureau de Topographie et 
d’Expertises TENSEN & HUON, représenté par Madame Kathy Mignon, à Molenbeek-Saint-Jean, 
Boulevard Léopold II 166,  

 prénommé, dans lequel il est tenu compte de la valeur respective de ces parties, qui a été 
fixée en fonction de la superficie nette au sol, de la destination (utilité) et de la situation de la partie 
privative. Pour déterminer cette valeur, sans qu'il doive être tenu compte notamment des matériaux 
utilisés pour la finition ou l'embellissement des biens ou des modifications effectuées aux alentours 
de l'immeuble, il conviendra de se référer à celle d'un bien équipé de manière à assurer un usage 
normal (valeur intrinsèque). 

Il est formellement stipulé que, quelles que soient les variations ultérieures subies par les 
valeurs respectives des appartements ou autre locaux, notamment par suite de modifications ou de 
transformations ou par suite de toutes autres circonstances, la ventilation attributive des millièmes 
telle qu'elle est établie par l'acte de base, ne peut être modifiée que par décision de l'assemblée 
générale des copropriétaires de la résidence concernée prise à l'unanimité des voix, sous réserve de 
ce qui est mentionné à l’article 3.88 §3, deuxième alinéa du Code Civil. 

La nouvelle répartition des millièmes entre les parties modifiées sera constatée par un notaire 
choisi par l'assemblée générale à la majorité absolue. 

Chaque copropriétaire dispose du droit de demander au Juge de Paix de rectifier : 
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1° la répartition des quotités dans les parties communes, si cette répartition a été calculée 
inexactement ou si elle est devenue inexacte par suite de modifications apportées à l'immeuble ; 

2° le mode de répartition des charges si celui-ci lui cause un préjudice propre, ainsi que le 
calcul de celles-ci s'il est inexact ou s'il est devenu inexact par suite de modifications apportées à 
l'immeuble. 

Cette valeur intrinsèque est indépendante du prix de vente des lots. Elle est établie sur base 
des alinéas 1 et 2 du présent article. 

Sans préjudice de ce qui sera précisé ci-après pour les charges, aucune indemnité ne sera due 
ou ne devra être payée en cas de modification de la répartition des quotités de copropriété. 

CHAPITRE 2. REGLEMENT GENERAL DE COPROPRIETE 
SECTION 1 - DROITS ET OBLIGATIONS DES COPROPRIETAIRES PAR 

RAPPORT AUX PARTIES PRIVATIVES ET COMMUNES. 
L'accent est mis en premier lieu sur le fait que chaque copropriétaire est supposé entretenir 

toutes les parties privatives et communes du complexe précité en bon père de famille, de “bonus pater 
familias”. 

A. Parties privatives 
Chaque propriétaire jouira et disposera du lot privatif qui lui appartient comme il disposerait 

de choses qui lui appartiendraient en pleine propriété, sauf pour les points stipulés ci-dessous et sans 
nuire aux droits des autres copropriétaires, ni entreprendre une quelconque démarche qui pourrait 
compromettre la solidité des bâtiments.  

Chaque propriétaire peut modifier, comme bon lui semble, la répartition interne de son lot 
privatif, pour autant qu'il obtienne, le cas échéant, les permis nécessaires.  

Répartition - association.  
Il est interdit aux propriétaires de lots privatifs de les diviser en plusieurs lots privatifs ou de 

les réunir totalement ou partiellement, sauf autorisation de l'assemblée générale statuant à la majorité 
des quatre cinquièmes des voix des copropriétaires présents ou représentés et selon les règles en cas 
de modification des quotes-parts dans les parties communes. 

Il est interdit à un copropriétaire de deux lots privatifs situés l'un au-dessus de l'autre et se 
touchant par plancher et plafond, de les réunir en un seul lot privatif, sauf autorisation de l'assemblée 
générale statuant à la majorité des quatre cinquièmes des voix des copropriétaires présents ou 
représentés et selon les règles reprises en cas de modification des quotes-parts dans les parties 
communes. 

Cette transformation ne peut se faire que pour autant qu'elle soit effectuée dans les règles de 
l'art et qu'elle respecte les droits d'autrui, tant pour les parties privatives que pour les parties 
communes. 

A cet effet, l'autorisation et la surveillance par un architecte ou par un ingénieur désigné par 
le syndic sont requises, aux frais du copropriétaire désirant opérer cette réunion.  

Après avoir réuni deux lots privatifs, il est permis ensuite de les rediviser, moyennant respect 
des mêmes conditions que celles prévues pour la réunion des lots. 
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En ce qui concerne les appartements conventionnés, il est précisé que durant les vingt 
(20) premières années à compter de la réception provisoire pour un achat sur plan ou à compter 
de la signature de l’acte authentique si la réception provisoire a déjà eu lieu, il est interdit de 
modifier la distribution intérieure des locaux privatifs. 

Les ateliers et les espaces polyvalents donnant sur la rue des Deux Gares, ainsi que les 
unités se trouvant dans la tour BAM, peuvent être réunis et redivisés comme prévu ci-dessus à 
la section 2.C. 

Travaux dans les lots privatifs.  
Les ateliers dans le « bâtiment à affectations multiples » se trouvent au rez-de-chaussée, mais 

leur volume s’étend jusqu’au premier étage. Il est autorisé aux propriétaires et/ou occupants de ces 
ateliers d’installer une mezzanine dans leur atelier, sans modification de l’acte de base, ni de leurs 
quotités dans les parties communes, sous réserve, le cas échéant, de l’obtention des permis et/ou 
autorisations nécessaires auprès des autorités compétentes. 

Lorsque des travaux entrepris dans les lots privatifs peuvent compromettre la solidité des 
parties communes, le propriétaire doit en avertir le syndic au préalable en lui soumettant les plans des 
travaux projetés.  

Si des travaux doivent être effectués dans un lot privatif et si le propriétaire néglige de faire 
procéder à ces travaux, alors que cette négligence peut causer des dommages aux autres 
copropriétaires ou aux parties communes, le syndic le met en demeure par courrier recommandé, et 
fait lui-même exécuter les travaux urgents aux frais du propriétaire. Les frais de ceux-ci sont répartis 
: les frais pour les travaux aux parties communes sont à charge de l’association des copropriétaires ; 
le solde est à charge du copropriétaire individuel qui a refusé d'exécuter les travaux nécessaires.  

Des conduits privatifs ne peuvent pas être installés dans les parties communes, sauf 
autorisation de l’assemblée générale et pour autant que l’harmonie de l’immeuble soit respectée.  

Cette dernière règle ne s’applique pas au Bâtiment à Affectations Multiples. Les propriétaires 
et/ou occupants des lots privatifs se trouvant dans ce bâtiment ont le droit d’installer des conduits et 
tuyaux dans une trémie prévue à cet effet. 

Les propriétaires et/ou occupants des ateliers au rez-de-chaussée ont le droit d’installer des 
groupes de ventilation ou de froid dans le local ventilation au premier étage. 

Les propriétaires et/ou occupants des espaces polyvalents du BAM ont le droit d’installer des 
groupes de froid dans la zone technique sur la toiture au septième étage.  

Destination.  
Les appartements conventionnés sont destinés à faire office d'habitations privées, à 

l'exclusion de toute exploitation commerciale, sous réserve de ce qui est mentionné ci-après dans le 
règlement d’ordre intérieur.  

Les espaces polyvalents au rez-de-chaussée, et au premier étage, ainsi que les lots privatifs 
se trouvant aux différents étages de la tour BAM sont destinés à l’usage comme décrit ci-avant. mais 
pourraient être destinés à un tout autre usage commercial ou professionnel pour autant que ; le cas 
échéant, les permis nécessaires aient été obtenus auprès des autorités compétentes. 
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Les ateliers dans le Bâtiment à Affectations Multiples sont destinés à une activité productive 
mais pourraient être destinés à un tout autre usage commercial ou professionnel pour autant que  le 
cas échéant, les permis nécessaires aient été obtenus auprès des autorités compétentes.  

Sécurité.  
Les utilisateurs doivent se conformer aux règlements de police ayant trait à l'usage ou 

l'entreposage de marchandises ou d'appareils dangereux ou nuisibles pour la santé. Aucun produit 
nuisible, dangereux ou inflammable ne peut être entreposé dans le complexe.  

Les ateliers et  espaces polyvalents pourront, le cas échéant, entreposer des produits nuisibles, 
après que les permis nécessaires ont été obtenus.  

Surveillance.  
En vue de la surveillance des parties communes et du respect du règlement de copropriété, 

des décisions de l'assemblée générale, du règlement d'ordre intérieur, les propriétaires doivent 
accorder au syndic un accès permanent à leur lot, moyennant un rendez-vous préalable, et ceci sans 
aucun droit à un quelconque dédommagement. 

En cas d'absence, ils doivent veiller à ce que le syndic puissent se faire accorder l'accès en 
cas de nécessité. 

Les propriétaires doivent également, sans aucun droit à un quelconque dédommagement et si 
nécessaire sans le moindre délai, accorder l'accès aux architectes, entrepreneurs, exécutants de 
travaux de réparation/d’entretien urgents ou nécessaires aux parties communes ou aux parties 
privatives appartenant à d'autres copropriétaires ou à leurs parties privatives, en cas de négligence de 
leur part au détriment des autres propriétaires. Ceci s'applique entre autres à l'accès aux vannes d'arrêt, 
aux canalisations communes situées dans un lot privatif.  

Les propriétaires doivent également, sans aucun droit à un quelconque dédommagement et si 
nécessaire sans le moindre délai, accorder l’accès aux contractants/sous-contractants ou leur 
personnel, qui sont chargés de la gestion des équipements et installations durables, dont question ci-
dessus au point « Gestion des équipements et installations durables ». 

Harmonie. 
Rien de ce qui concerne le style et l'harmonie de l'immeuble, même s'il s'agit de choses 

dépendant exclusivement des lots privatifs, ne pourra être modifié que par décision de l'assemblée 
générale prise à la majorité des deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés et, en 
outre, s'il s'agit de l'architecture des façades à rue, avec l'accord d'un architecte désigné par l'assemblée 
générale statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés, ou en cas 
d'urgence par le syndic. 

Les travaux relatifs aux choses privées dont l'entretien intéresse l'harmonie de l'immeuble 
doivent être effectués par chaque propriétaire en temps utile, de manière à conserver à l'immeuble sa 
tenue de bon soin et entretien. 

Si les occupants veulent mettre des rideaux aux fenêtres, des persiennes, des marquises ou 
stores pare-soleil, ceux-ci seront du modèle et de la teinte à fixer par l'assemblée générale statuant à 
la majorité des deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés. Il est cependant 
autorisé de mettre des tentures et rideaux de couleurs neutres (blanc, beige, gris) aux fenêtres du côté 
intérieur. 
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Les copropriétaires et/ou occupants des appartements conventionnés ne pourront mettre aux 
fenêtres, façades et balcons, ni enseignes, publicités, meubles, linges et autres objets quelconques. 

Les copropriétaires et/ou occupants de la crèche, des espaces polyvalents et des lots privatifs 
dans le Bâtiment à Affectations Multiples ne pourront mettre aux fenêtres, façades et balcons, ni 
enseignes, publicités, meubles, linges et autres objets quelconques, à l’exception des publicités et 
enseignes qui ont trait à leur activité, pour autant que, le cas échéant, les permis nécessaires aient été 
obtenus auprès des autorités compétentes. 

Le remplacement des fenêtres, porte- fenêtres, châssis et vitres, volets et persiennes privatifs 
constituent des charges privatives à chaque lot privatif. 

Toutefois, afin d'assurer une parfaite harmonie à l'immeuble : 
- les travaux de peinture aux fenêtres, portes-fenêtres et châssis sont pris en charge par 

la copropriété et constituent dès lors une charge commune. 
Cependant, ces travaux ne seront pas effectués aux fenêtres, portes fenêtres ou châssis d'un 

lot privatif qui ont été peints aux frais du copropriétaire concerné durant les deux années qui précèdent 
la décision de l'assemblée générale. Il en est de même si les châssis ont été remplacés par des châssis 
d'un matériau ne nécessitant pas de peinture, sans préjudice à toutes autorisations administratives. Le 
copropriétaire concerné ne devra pas, dans ces cas, intervenir dans ces frais. 

- le style des fenêtres, portes-fenêtres et châssis, ainsi que la teinte de la peinture ne 
pourront être modifiés que moyennant l'accord de l'assemblée générale, statuant à la majorité des 
deux tiers des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

Emplacements pour vélos 
Comme précisé ci-dessus au Chapitre 1 ‘Acte de base’, Section 2, la jouissance privative et 

exclusive des emplacements vélos est attribuée aux parties privatives.  
L'emplacement pour vélos ne peut pas être utilisé pour des véhicules motorisés (à l'exception 

des vélos électriques). 
B. Parties communes 
Généralités 
Utilisation des parties communes  
(1) Les propriétaires doivent utiliser les parties communes conformément à leur destination 

normale et dans la mesure où cet usage est compatible avec les droits des autres copropriétaires.  
Les parties communes, comme les halls d'entrée, les paliers, les escaliers, les couloirs, les 

passages, ... doivent être dégagées et accessibles à tout moment. Il est interdit de déposer des landaus, 
des bacs à parapluie, des paillassons, des bicyclettes ou des objets privés dans les parties communes 
susmentionnées.  

(2) La venelle est une partie commune, elle est grevée d’une servitude publique de passage 
gratuite et éternelle au profit des piétons, vélos et les pompiers, services de secours et Bruxelles 
Propreté pour la récolte des déchets comme précisé ci-avant. 

Les ateliers qui donnent sur cette venelle sont accessibles par camion, camionnette, semi-
remorque ou voiture par cette venelle. Les propriétaires de ces ateliers peuvent décider de clôturer 
cette venelle pour tout autre véhicule sauf vélos, pour un meilleur contrôle de l’accès véhicule à la 
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venelle, mais doivent garantir l’accès permanent aux pompiers, services de secours et Bruxelles 
Propreté. 

La venelle est également accessible aux camions et lifts de déménagement. Si cette venelle 
est clôturée comme dit ci-avant, autorisation devra être demandée à l’avance au syndic du complexe. 

Les propriétaires de ces ateliers lesquels en supporteront tous les frais pour la clôture, 
entretien, réparation et rénovation de cette venelle. 

La venelle est divisée en trois voies, accessibles par divers modes de transport : 
1) une voie destinée aux personnes à mobilité réduite (PMR), étant le trottoir le long de la 

façade: les piétons, dont les personnes à mobilité réduite empruntent ce trottoir.  
2) une voie carrossable : il s’agit d’une voirie partagée entre le trafic accédant aux ateliers et 

les cyclistes utilisant la voirie privée pour traverser le site. La voirie est également accessible aux 
pompiers et aux services de secours et Bruxelles Propreté pour la récolte des déchets, qui empruntent 
la voie en ligne droite pour pouvoir intervenir à une distance de 4 mètres de la façade 

Les camions, camionnettes et semi-remorques devant accéder aux ateliers roulent à une 
vitesse très limitée.  

Les ralentisseurs et la largeur de la voirie permettent aux cyclistes de partager la voie en toute 
sécurité avec le trafic lié aux ateliers. 

3)une voie verte le long de la voie ferrée : tous les piétons empruntent cette voie.  
(3) Les espaces techniques au premier étage du bâtiment à affectations multiples sont des 

parties communes. Les espaces techniques sont uniquement accessibles par les 
occupants/propriétaires des ateliers du bâtiment à affectations multiples, lesquels en supporteront tous 
les frais d’entretien, réparation et rénovation.  

(4) Les toitures vertes (jardins communs) au deuxième étage du Bâtiment à Affectations 
Multiples sont des parties communes. Ces toitures sont accessibles par tous les 
occupants/propriétaires du complexe à l’exception des occupants/propriétaires de la crèche, des 
ateliers et des parkings (sauf si ces derniers sont également propriétaires ou occupants d’un 
appartement). Ces derniers n’interviennent par conséquent pas dans les frais d’entretien, réparation 
et rénovation de ces toitures vertes.  

(5) Les espaces techniques et les toitures vertes (jardins communs) au septième étage du 
bâtiment à affectations multiples sont des parties communes. Ces espaces techniques et les toitures 
vertes sont uniquement accessibles par les occupants/propriétaires des espaces polyvalents et des 
appartements du bâtiment à affectations multiples, lesquels en supporteront tous les frais d’entretien, 
réparation et rénovation.  

Utilisation de la cage d’escalier/l’ascenseur 
Les déménagements, emménagements ou tout autre transport de biens et/ou de personnes par 

la cage d’escalier/l’ascenseur, doivent avoir lieu avec la prudence et le respect qu’on puisse espérer 
d’un bon père de famille, afin de ne pas abîmer ou dégrader les parties communes, y compris la cage 
d’escalier et l’ascenseur. 

Toute dégradation commise par leur manutention aux parties communes de l'immeuble, sera 
portée en compte au copropriétaire qui aura fait exécuter ces transports. 
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Modification des parties communes - entretien  
Les parties communes et les éléments se rapportant à l'aspect extérieur, l'aménagement ou la 

disposition du complexe ne peuvent être modifiés qu'après une décision de l'assemblée générale des 
copropriétaires, décidant à la majorité des voix liées au complexe et sous la surveillance de l'architecte 
du complexe, celui-ci étant désigné par le Maître d'ouvrage ou ultérieurement par l'assemblée 
générale de l’association, et sous la surveillance du syndic de l’association, le tout moyennant 
l'approbation du Maître d'ouvrage aussi longtemps que celui-ci est encore copropriétaire.  

Par ailleurs, les portes d'entrée des locaux et des pièces d'habitation particuliers, les fenêtres, 
les garde-corps des terrasses et les caches, toutes les parties visibles de la rue et de l'arrière du 
bâtiment, y compris les peintures et, en règle générale, tout ce qui contribue à l'aspect esthétique du 
complexe, ne peuvent être modifiés qu'aux conditions prévues dans l'alinéa précédent. L'ensemble 
doit être entretenu et maintenu en bon état.  

Sécurité  
Les utilisateurs doivent se conformer aux règlements de police ayant trait à l'usage ou 

l'entreposage de marchandises ou d'appareils dangereux ou nuisibles pour la santé. Aucun produit 
nuisible, dangereux ou inflammable ne peut être entreposé dans les parties communes du complexe 
immobilier.  

Toitures  
Personne ne peut utiliser les toitures, dans la mesure où il ne s'agit pas de terrasses ou  de 

jardins accessibles, sauf autorisation préalable et écrite du Maître d'ouvrage aussi longtemps que 
celui-ci est encore copropriétaire et ultérieurement de l'assemblée générale des copropriétaires de 
l’association.  

Aucune antenne ou parabole ne sera placée sur le toit, sauf autorisation écrite du Maître 
d'ouvrage aussi longtemps qu'il est copropriétaire et ultérieurement moyennant l'autorisation de 
l'assemblée générale de l’association et, le cas échéant, moyennant un permis.  

Le présent acte établit en outre, au profit de toutes les parties concernées et à charge de toutes 
les terrasses et les terrasses installées le cas échéant sur les toits, une servitude de passage en vue de 
permettre les réparations aux parties communes et privatives via ces terrasses, ainsi que leur entretien, 
de la façon la plus facile et la plus économique possible. 

Panneaux photovoltaïques – chauffage centralisé avec cogénération  
Aspects généraux 
Comme mentionné ci-dessus au point « Gestion des équipements et installations durables », 

la gestion des équipements et installations durables devront faire l’objet de contrats et pourront même 
faire l’objet d’un droit de superficie, d’emphytéose, de servitude ou de cession ou mise à disposition 
gratuite.  

Ces contrats, ainsi que le choix des contractants ou sous-contractants, sera déterminé par les 
comparants, sous les conditions qu’ils approuveront et sans intervention d’un tiers, même pas du ou 
des futurs propriétaires de ce complexe, et ceci pour la première période à déterminer par les 
comparants.  



94 

 

Après l’expiration de la première période, le contrat sera renouvelé ou un nouveau contrat 
sera signé par le syndic. Au cas où l’assemblée générale décide de ne plus renouveler le/les contrat(s) 
ou de ne plus conclure des nouveaux contrats, cette décision devra être prise avec une majorité de 
quatre cinquièmes (4/5) des voix. 

Les contrats devront impérativement être respectés par chaque copropriétaire et/ou occupant 
et tout ayant droit ou ayant-cause. 

Pour autant que de besoin, il est précisé que tous les équipements et installations durables 
dont question ci-dessous appartiendront à la copropriété. 

Panneaux photovoltaïques 
Le placement de panneaux photovoltaïques est prévu sur la toiture des bâtiments. 
Chauffage centralisé avec cogénération 
L’entièreté du complexe sera  chauffé par un système centralisé de chauffage comportant une 

unité de cogénération, à l’exception de la crèche, laquelle aura sa propre chaufferie. 
Câbles, conduits, équipements 
Dans le cas prévu à l’article 3.82 §1  du Code civil, il est loisible à chacun des copropriétaires 

de modifier à ses frais la chose commune, pourvu qu'il n'en change pas la destination et qu'il ne nuise 
pas aux droits de ses consorts. 

Dans le cas prévu à l’article 3.82 § 2 du Code civil, les copropriétaires individuels et les 
opérateurs de service d’utilité publique agréés ont légalement et à titre gratuit le droit d’installer, 
d’entretenir ou de procéder à la réfection de câbles, conduites et équipements y associés dans ou sur 
les parties communes, dans la mesure où ces travaux ont pour but d’optimaliser l’infrastructure pour 
le ou les propriétaires et utilisateurs des parties privatives concernées dans le domaine de l’énergie, 
de l’eau ou des télécommunications et dans la mesure ou les autres copropriétaires individuels ou, le 
cas échéant, l’association des copropriétaires ne doivent pas en supporter les charges financières. 
Celui qui a installé cette infrastructure pour son propre compte reste propriétaire de cette 
infrastructure qui se trouve dans les parties communes. 

 A cet effet, le copropriétaire individuel ou l’opérateur envoie au moins deux mois avant le 
début des travaux à tous les autres copropriétaires ou s’il y a un syndic, à ce dernier, par envoi 
recommandé et, si possible, une copie par mail mentionnant l’adresse de l’expéditeur, une description 
des travaux envisagés et un justificatif de l’optimalisation de l’infrastructure envisagée. Les 
copropriétaires ou, le cas échéant, l’association des copropriétaires peuvent décider d’effectuer eux-
mêmes les travaux qui, d’une manière générale, visent l’optimalisation de l’infrastructure pour 
l’énergie, l’eau ou les télécommunications. Dans ce cas, ils informent les autres copropriétaires et 
l’opérateur de leurs intentions comme indiqué dans l’article 3.82 §2  du Code civil.  Ces travaux 
réalisés par le copropriétaire ou l’association des copropriétaires doivent alors débuter dans les six 
mois qui suivent la réception de l’envoi recommandé mentionné au présent alinéa. 

 À peine de déchéance, les copropriétaires ou, le cas échéant, l’association des copropriétaires 
peuvent, dans les deux mois qui suivent la réception de cet envoi recommandé, former opposition 
contre les travaux envisagés via envoi recommandé à l’expéditeur, et ce sur la base d’un intérêt 
légitime. Il y a un intérêt légitime dans les situations suivantes : 
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- Il existe déjà une telle infrastructure dans les parties communes concernées de l’immeuble, 
ou ; 

- L’infrastructure ou les travaux de réalisation de celle-ci provoquent d’importants dommages 
relatifs à l’apparence de l’immeuble ou des parties communes, à l'usage des parties communes, à 
l’hygiène ou à leur sécurité, ou ; 

- Aucune optimalisation de l’infrastructure ne résulte des travaux envisagés ou les travaux 
envisagés alourdissent la charge financière des autres copropriétaires ou utilisateurs. 

 Celui qui installe cette infrastructure, l’entretient ou procède à sa réfection s’engage à 
exécuter les travaux de la manière qui engendre le moins de nuisances possible pour les occupants et, 
pour ce faire, à se concerter de bonne foi avec les autres copropriétaires ou, s’il y a un syndic, avec 
lui. Les copropriétaires, les occupants ou, s’il y a un syndic, ce dernier peut à tout moment suivre les 
travaux et demander des informations à leurs sujets au copropriétaire ou opérateur de service d’utilité 
publique concerné.  

 S'il s'agit de percer des gros murs ou des murs de refend ou de modifier l'ossature en béton 
armé, les travaux ne peuvent être exécutés que sous la surveillance d'un architecte, d'un ingénieur, ou 
à leur défaut, de tout autre technicien désigné par l'assemblée générale des copropriétaires statuant à 
la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

Les honoraires dus à l'architecte, ingénieur ou technicien ainsi que les autres frais sont à la 
charge de celui qui fait exécuter les travaux. 

SECTION 2 – CRITERES ET MODE DE CALCUL DES CHARGES 
CHAPITRE IV - CHARGES COMMUNES 
Article 1 - Critères et modes de calcul de la répartition des charges communes 
Les charges communes sont divisées en : 
1° charges communes générales qui incombent à tous les copropriétaires en fonction des 

quotes-parts qu'ils détiennent dans les parties communes; 
2° charges communes particulières, qui incombent à certains copropriétaires en 

proportion de l'utilité pour chaque lot ou service constituant une partie commune donnant lieu à ces 
charges. 

Sont considérées comme charges communes générales :  tous les frais et charges qui ne sont 
pas considérés comme étant des charges particulières. 

Chaque copropriétaire contribuera à ces charges communes générales à concurrence des 
quotes-parts qu'il détient dans les parties communes. Ces quotes-parts dans les charges communes ne 
peuvent être modifiées que de l'accord des quatre cinquièmes des voix des copropriétaires présents 
ou représentés. 

Sont considérées comme charges communes particulières, les dépenses et charges 
suivantes : 

- Les frais relatifs à la chaufferie centrale, lesquels sont à charge des occupants/propriétaires 
des logements, espaces polyvalents et ateliers.  

- Les frais relatifs  à la chaufferie dédiée à la crèche sont à charge du propriétaire de la 
crèche. 
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- Les frais d’ entretien, de réparation et de rénovation relatifs aux espaces techniques au 
premier étage du bâtiment à affectations multiples, lesquels sont à charge des 
occupants/propriétaires des ateliers. 
Les frais d’entretien, réparation et de rénovation relatifs au jardin au rez-de-chaussée sont 
à charge de tous les occupants/propriétaires à l’exception des propriétaires/occupants de la 
crèche et des ateliers.  

- Les frais d’entretien, réparation et de rénovation relatifs aux toitures vertes (jardins 
communs) au deuxième étage du bâtiment à affectations multiples, lesquels sont à charge 
de tous les occupants/propriétaires à l’exception des propriétaires/occupants de la crèche 
et des ateliers,.  

- Les frais d’entretien, réparation et rénovation relatifs aux espaces techniques sur la toiture 
au septième étage sont à charge des espaces polyvalents du BAM, et la terrasse commune 
avec jardin au septième étage du bâtiment à affectations multiples est à charge des 
occupants/propriétaires et espaces polyvalents et des appartements du BAM.  

- Tous les frais d’entretien, de rénovation et de réparation des cages d’escalier sont répartis 
par noyau (escalier – ascenseur) ou pour l’ensemble de la copropriété et ceci par décision 
de l’assemblée générale sur proposition du syndic.  

La participation de chacun des propriétaires devant y contribuer sera répartie entre eux au 
prorata de leurs quotes-parts dans les parties communes.  

Pour ces charges communes particulières, seuls ces copropriétaires prennent part au vote, à 
la condition que ces décisions ne portent pas atteinte à la gestion commune de la copropriété. Chacun 
d'eux vote avec un nombre de voix proportionnel à sa quote-part dans lesdites charges. Les décisions 
sont préparées par une assemblée générale particulière dont question dans le règlement d’ordre 
intérieur. 

Article 2 - Chauffage  
Chaque appartement, atelier et  espace polyvalent est raccordé au système de chauffage 

central (cogénération et chaudière à gaz). 
Les frais qui en résultent sont supportés par chaque copropriétaire sur base du relevé des 

compteurs énergétiques installés dans chacun des lots privatifs. 
La crèche a une chaufferie qui lui est dédiée et supporte les frais qui en résultent.  
Article 3 – Eau  
Chaque propriétaire souscrit ou renouvelle individuellement l'abonnement au service des 

eaux pour son entité privative à moins que la fourniture d'eau s'effectue au moyen d'un compteur de 
passage. 

Le cas échéant, le syndic fera parvenir au Service des Eaux, la liste des parties privatives qui 
auraient été vendues ou cédées au cours de l'année en mentionnant l'identité et l'adresse des nouveaux 
propriétaires de celles-ci. 

La consommation d'eau pour les usages communs et ceux non visés au précédent paragraphe 
relèvera d'un compteur spécifique. 
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Les frais de cette consommation, de même que la location du compteur seront répartis entre 
les propriétaires au prorata des quotités indivises qu'ils détiennent dans les parties communes, sauf au 
syndic à établir des compteurs de passage dont la consommation sera imputée aux consommateurs 
effectifs. 

Cet article n’est d’application que pour les consommations d’eau qui ne sont pas concernées 
par le système des eaux pluviales, ni de la récupération des eaux grises, dont question ci-après dans 
le point 4. du présent chapitre. 

Article 4 - Gaz – Électricité  
La consommation totale enregistrée par les compteurs communs, de même que la location 

desdits compteurs, constitueront une charge commune à répartir au prorata des quotités indivises 
possédées par chaque propriétaire de lots privatifs. 

Chaque lot privatif est pourvu d'un compteur enregistrant la quantité d'électricité consommée 
par ses occupants. 

Les locations des compteurs privatifs et les frais de consommation afférents seront supportés 
exclusivement et totalement par ses propriétaires ou occupants. 

Article 5 - Impôts 
A moins que les impôts relatifs à l'immeuble soient directement établis par les pouvoirs 

publics sur chaque propriété privée, ces impôts sont répartis entre les copropriétaires 
proportionnellement à leurs quotes-parts dans les parties communes de l'immeuble. 

Article 6 - Charges - ou augmentation des charges - dues au fait d'un copropriétaire 
La peinture de la face extérieure des portes palières est une charge commune.  
Toutefois, les frais résultant de la réparation d'un dommage causé par l'occupant sont à sa 

charge ou, à défaut de paiement, à charge du propriétaire du lot privatif concerné. 
De même, les frais qui seraient exposés par la copropriété pour les terrasses et balcons dont 

la jouissance privative a été attribuée à un lot privatif doivent être remboursés par le propriétaire 
concerné s'il est établi que les dégâts causés au revêtement sont dus à son fait. 

Dans le cas où un copropriétaire ou son locataire ou occupant augmenterait les charges 
communes par son fait, il devra supporter seul cette augmentation. 

Article 7 - Recettes au profit des parties communes 
Dans le cas où des recettes seraient effectuées à raison des parties communes, elles seront 

acquises à l'association qui décidera de leur affectation. 
Article 8 - Modification de la répartition des charges 
L'assemblée générale statuant à la majorité des quatre cinquièmes des voix des 

copropriétaires présents ou représentés peut décider de modifier la répartition des charges communes. 
Tout copropriétaire peut également demander au juge de rectifier le mode de répartition des 

charges si celui-ci lui cause un préjudice propre, ainsi que le calcul de celles-ci s'il est inexact ou s'il 
est devenu inexact par suite de modifications apportées à l'immeuble. 

Si la nouvelle répartition a des effets antérieurs à la date de la décision de l'assemblée générale 
ou du jugement coulé en force de chose jugée, le syndic doit établir, dans le mois de celle-ci, un 
nouveau décompte, sans que ce décompte puisse remonter à plus de cinq ans. 



98 

 

Ce décompte doit être approuvé, à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents 
ou représentés, par l'assemblée générale convoquée par les soins du syndic dans les deux mois de 
ladite décision. 

Ce décompte reprendra les sommes à rembourser à chaque copropriétaire dont les quotes-
parts dans les charges ont été revues à la baisse, et celles à payer par chaque copropriétaire dont les 
quotes-parts dans les charges ont été revues à la hausse. 

Ces paiements doivent s'effectuer sans intérêt dans les cinq mois qui suivent l'assemblée 
générale ayant approuvé ce décompte. 

La créance ou la dette dont question ci-avant est réputée prescrite pour la période excédant 
cinq ans avant la décision de l'assemblée générale ou du jugement coulé en force de chose jugée 
prononçant la modification de la répartition des charges communes. 

En cas de cession d'un lot, la créance ou la dette dont question ci-avant profitera ou sera 
supportée par le cédant et le cessionnaire prorata temporis. La date à prendre en considération est 
celle du jour où la cession a eu date certaine. 

Article 9 - Cession d'un lot 
a) Obligations antérieures à la cession de la propriété d’un lot 
Dans la perspective d’un acte juridique entre vifs translatif ou déclaratif de propriété d’un lot, 

le notaire instrumentant, toute personne agissant en tant qu'intermédiaire professionnel ou le 
copropriétaire sortant, selon le cas, transmet au copropriétaire entrant, avant la signature de la 
convention ou, le cas échéant, l’offre d’achat ou la promesse d’achat, les informations et documents 
suivants que le syndic lui communique sur simple demande  dans un délai de quinze jours: 

1° le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve dont question ci-après ; 
2° le montant des arriérés éventuels dus par le copropriétaire sortant, en ce compris les 

frais de récupération judiciaire ou extrajudiciaire ainsi que les frais de transmission des informations 
requises par l’article 3.94 § 1 et §2 du Code civil ; 

3° la situation des appels de fonds destinés au fonds de réserve et décidés par l'assemblée 
avant la date certaine du transfert de propriété ; 

4° le cas échéant, le relevé des procédures judiciaires en cours relatives à la copropriété 
et les montants en jeu ; 

5° les procès-verbaux des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des trois 
dernières années, ainsi que les décomptes périodiques des charges des deux dernières années ; 

6° une copie du dernier bilan approuvé par l'assemblée générale de l'association des 
copropriétaires. 

Le notaire, toute personne agissant en tant qu'intermédiaire professionnel ou le cédant, avise 
les parties de la carence du syndic si celui-ci omet de répondre totalement ou partiellement dans les 
quinze jours de la demande. 

b) Obligations du notaire antérieures à la signature de l'acte authentique 
En cas d’acte entre vifs translatif ou déclaratif de propriété ou de transfert pour cause de mort 

de la propriété d'un lot, le notaire instrumentant est tenu de requérir le syndic, par lettre recommandée, 
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de lui transmettre les informations et documents suivants outre, le cas échéant, l’actualisation des 
informations visées au point a) ci-avant : 

1° le montant des dépenses de conservation, d'entretien, de réparation et de réfection 
décidées par l'assemblée générale ou le syndic avant la date certaine du transfert de la propriété, mais 
dont le paiement est demandé par le syndic postérieurement à cette date ; 

2° un état des appels de fonds approuvés par l'assemblée générale des copropriétaires 
avant la date certaine du transfert de la propriété et le coût des travaux urgents dont le paiement est 
demandé par le syndic postérieurement à cette date ; 

3° un état des frais liés à l'acquisition de parties communes, décidés par l'assemblée 
générale avant la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est demandé par le 
syndic postérieurement à cette date ; 

4° un état des dettes certaines dues par l'association des copropriétaires à la suite de 
litiges nés antérieurement à la date certaine du transfert de la propriété, mais dont le paiement est 
demandé par le syndic postérieurement à cette date. 

Si le copropriétaire entrant n'est pas encore en possession des documents repris au point a) 
du présent article et que la convention sous seing privé ne mentionne pas leur réception par celui-ci, 
le notaire requiert le syndic, par lettre recommandée, de lui fournir ceux-ci dans les trente jours qui 
suivent sa demande. 

Le notaire transmet ensuite ces documents au copropriétaire entrant. A défaut de réponse du 
syndic dans les trente jours de la demande visée au point b) du présent article, le notaire avise les 
parties de la carence de celui-ci. 

c) Obligation à la dette - lors de la signature de l'acte authentique - Répartition des charges 
Sans préjudice de conventions contraires entre parties concernant la contribution à la dette, 

le copropriétaire entrant supporte le montant des dettes mentionnées au point b) du présent article 
sous les numéros 1°, 2°, 3° et 4°; il supporte les charges ordinaires à partir du jour où il peut jouir des 
parties communes. 

Toutefois, en cas de cession du droit de propriété, le copropriétaire entrant est tenu de payer 
les charges extraordinaires et les appels de fonds décidés par l'assemblée générale des copropriétaires, 
si celle-ci a eu lieu entre la conclusion de la convention et la passation de l'acte authentique, s'il 
disposait d'une procuration pour y assister.  

En cas de transmission de la propriété d’un lot : 
1° le copropriétaire sortant est créancier de l'association des copropriétaires pour la 

partie de sa quote-part dans le fonds de roulement correspondant à la période durant laquelle il ne 
pouvait plus jouir des parties communes ; le décompte est établi par le syndic ; la quote-part du lot 
dans le fonds de roulement est remboursée au copropriétaire sortant et appelée auprès du 
copropriétaire entrant.  

On entend par "fonds de roulement", la somme des avances faites par les copropriétaires, à 
titre de provision, pour couvrir les dépenses périodiques telles que les frais de chauffage et d'éclairage 
des parties communes, les frais de gérance ; 
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2° la quote-part du copropriétaire sortant dans le fonds de réserve demeure la propriété 
de l'association, sans préjudice à une convention des parties portant sur le remboursement par le 
cessionnaire au cédant d'un montant égal à cette quote-part ou à une partie de celle-ci. 

On entend par "fonds de réserve", la somme des apports de fonds périodiques destinés à faire 
face à des dépenses non périodiques, telles que celles occasionnées par le renouvellement du système 
de chauffage, la réparation ou le renouvellement d'un ascenseur ou la pose d'une nouvelle chape de 
toiture ; 

3° les créances nées après la date de la transmission d’un lot à la suite d'une procédure 
entamée avant cette date appartiennent à l'association des copropriétaires. L'assemblée générale des 
copropriétaires décide souverainement de leur affectation à la majorité absolue des voix des 
copropriétaires présents ou représentés. 

Pour les charges périodiques clôturées annuellement, le décompte est établi forfaitairement 
tant à l'égard de l'association des copropriétaires qu'entre les parties sur base de l'exercice précédent. 

 d) Obligations du notaire postérieures à la signature de l'acte authentique 
En cas d’acte entre vifs translatif ou déclaratif de propriété d’un lot ou de démembrement 

entre vifs du droit de propriété sur un lot le notaire instrumentant informe le syndic, dans les trente 
jours, de la date de la passation de l'acte authentique, de l'identification du lot concerné, de l'identité 
et de l'adresse actuelle, et éventuellement future, des personnes concernées et, le cas échéant, de 
l'identité du mandataire désigné conformément à l'article 3.87, § 1, alinéa 2. 

e) Frais de transmission des informations 
Tous les frais résultant directement ou indirectement de la transmission des informations 

visées aux points a), b) et d) du présent article sont supportés par le copropriétaire sortant. 
f) Arriérés de charges 
Lors de la passation de l'acte authentique, le notaire instrumentant doit retenir, sur les sommes 

dues, les arriérés des charges ordinaires et extraordinaires en ce compris les frais de récupération 
judiciaire et extrajudiciaire des charges, dus par le copropriétaire sortant, ainsi que les frais de 
transmission des informations requises en vertu de l'article 3.94, §§ 1er à 3. Toutefois, le notaire 
instrumentant devra préalablement payer les créanciers privilégiés inscrits antérieurement, 
hypothécaires ou ceux qui lui auraient notifié une cession de créance. 
   Si le copropriétaire sortant conteste ces arriérés ou frais, le notaire instrumentant en avise le 
syndic par envoi recommandé dans les trois jours ouvrables qui suivent la passation de l'acte 
authentique. 
   A défaut de saisie-arrêt conservatoire ou de saisie-arrêt-exécution notifiée dans les vingt jours 
ouvrables qui suivent la date de l'envoi recommandé visé à l'alinéa 2, le notaire peut valablement 
payer le montant des arriérés au copropriétaire sortant, sous réserve du point g) ci-après. 

g) Privilège 
L'association des copropriétaires dispose d’un privilège immobilier sur le lot dans un 

immeuble ou groupe d'immeubles bâtis pour les charges dues relativement à ce lot. Ce privilège 
immobilier est limité aux charges de l'exercice en cours et de l'exercice précédent. Il prend rang, sans 
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obligation d’inscription, après le privilège des frais de justice prévu à l'article 17, le privilège visé à 
l'article 114 de la loi du 4 avril 2014 relative aux assurances et les privilèges inscrits antérieurement. 

Le syndic devra veiller à informer le notaire instrumentant de toutes actualisations du 
décompte des charges dues par le copropriétaire sortant. 

Lors de la cession d’un lot, le syndic doit remplir toutes les obligations découlant des articles 
3.94  et 3.95 du Code civil. Il devra, en outre, délivrer, soit au copropriétaire sortant, soit au notaire 
instrumentant, dans les trois jours ouvrables qui suivent la demande, une attestation relatant que toutes 
les dettes dues par le copropriétaire sortant sont payées. Il en résulte que l’association des 
copropriétaires ne pourrait plus se prévaloir du privilège immobilier visé par l’article 27 7° de la loi 
hypothécaire. 

Lors de la cession d’un lot, si le syndic ne remplit pas toutes ou partie des obligations 
découlant des articles 3.94 et 3.95 du Code civil et du présent règlement de copropriété, il sera tenu 
responsable du paiement de tous les arriérés dus par le copropriétaire sortant à l’égard de l’association 
des copropriétaires, sans préjudice à tous recours qu’il pourrait avoir contre le copropriétaire sortant. 
Dans ce cas, l’association des copropriétaires ne disposera d’aucun droit qui serait de nature à nuire 
au copropriétaire entrant. 

Article 10 - Fonds de roulement 
Pour faire face aux dépenses courantes de la copropriété, chaque propriétaire d'un lot privatif 

paiera une provision équivalente à une estimation des dépenses couvrant une période de trois mois en 
fonction du nombre de quotes-parts qu'il possède dans les parties communes de l'immeuble. 

Le syndic se charge de réclamer cette provision permanente à chaque propriétaire d'un lot 
privatif de manière à constituer un fonds de roulement pour la gestion de l'immeuble. 

Le montant de cette provision est décidé par l'assemblée générale sur base d'une évaluation 
et réclamé par le syndic ; il est exigible au plus tard lors de la prise de possession de chaque élément 
privatif. 

Toutefois, il est loisible au comparant de réclamer le premier acompte pour charges 
communes à l'acquéreur de tout lot privatif lors de la signature de son acte authentique d'acquisition. 

Article 11 - Fonds de réserve ordinaire – Fonds de réserve spéciaux 
En cas de dépenses exceptionnelles, notamment pour l'exécution de travaux importants, le 

syndic peut faire appel à une provision supplémentaire dont le montant est fixé par l'assemblée 
générale à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

En cas de charges communes particulières dues exclusivement par certains copropriétaires en 
raison de l’usage qu’ils ont seuls de certaines parties communes, il est constitué un fonds de réserve 
spécial destiné à payer les montants dont ils sont seuls redevables. Les appels de fonds seront décidés 
par l’assemblée particulière dont question dans le règlement d’ordre intérieur à la majorité absolue 
des copropriétaires concernés. 

L'association des copropriétaires doit constituer au plus tard à l'issue d'une période de cinq 
ans suivant la date de la réception provisoire des parties communes de l'immeuble, un fonds de réserve 
dont la contribution annuelle ne peut être inférieure à cinq pour cent de la totalité des charges 
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communes ordinaires de l'exercice précédent ; l'association des copropriétaires peut décider à une 
majorité des quatre cinquièmes des voix de ne pas constituer ce fonds de réserve obligatoire. 

 Ces fonds en ce compris le fonds de roulement doivent être placés sur divers comptes, dont 
obligatoirement un compte distinct pour le fonds de roulement et des comptes distincts pour les fonds 
de réserve ; tous ces comptes doivent être ouverts au nom de l'association des copropriétaires. 

L'assemblée générale peut ensuite décider de dispositions particulières pour la gestion de ce 
fonds de réserve, sans préjudice des obligations légales imposées au syndic 

Article 12 - Solidarité – Paiement des charges communes 
Lorsque la propriété d'un lot est grevée d'un droit d'usufruit, les titulaires des droits réels sont 

solidairement tenus au paiement de ces charges. 
 Sans préjudice de l'article 3.92, § 5, l'exécution des décisions condamnant l'association des 

copropriétaires peut être poursuivie sur le patrimoine de chaque copropriétaire proportionnellement 
aux quotes-parts utilisées pour le vote conformément à l'article 3.87, § 6, soit dans l'alinéa 1er, soit 
dans l'alinéa 2, selon le cas. 

 Le syndic communique à toutes les parties concernées lors de l'appel de fonds quelle part 
sera affectée au fonds de réserve. 

Tous les copropriétaires doivent effectuer le paiement des charges communes au syndic dans 
les trente jours de la date d'invitation à payer. Toute somme non réglée après le délai de 30 jours est, 
de plein droit et sans mise en demeure, productive d’intérêts au taux de 7% l’an, ce jusqu’au paiement 
intégral et sans préjudice de l'exigibilité de tous autres dommages et intérêts. 

Cette indemnité de retard est portée de plein droit à 15% du montant demeuré impayé, avec 
un minimum de septante-cinq euros (75,00 EUR) à compter du dixième jour suivant la date de dépôt 
à la poste par le syndic d'une lettre recommandée réclamant le paiement de la provision et servant de 
mise en demeure jusqu'à y compris le jour du complet paiement. L’assemblée générale de 
l’association des copropriétaires décide de l’affectation de ces indemnités. 

Les copropriétaires restant en défaut de payer, malgré la mise en demeure du syndic assortie 
des indemnités mentionnées ci-dessus, peuvent être poursuivis en justice par le syndic. 

Le syndic peut en outre réclamer une somme complémentaire de quinze euros (15,00 EUR) 
au premier rappel, de vingt-cinq euros (25,00 EUR) au deuxième rappel, de cinquante euros (50,00 
EUR) à la mise en demeure, ainsi qu'une somme forfaitaire de cent cinquante euros (150,00 EUR) de 
frais de dossier pour tout litige qui serait transmis à l'avocat de l'association des copropriétaires. 

L’assemblée générale statuant à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 
représentés peut donner mandat au syndic de souscrire, au nom de l'association des copropriétaires, 
une assurance protection juridique pour s'assurer contre les litiges qui peuvent survenir entre 
l'association des copropriétaires et l’un de ceux-ci. 

Le règlement des charges communes échues ou résultant du décompte ou des décomptes 
établis par le syndic ne peut en aucun cas se faire au moyen du fonds de roulement, lequel doit 
demeurer intact.  
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Toutes les indemnités et pénalités ci-dessus prévues sont reliées à l'indice officiel des prix à 
la consommation du Royaume, l'indice de référence étant celui du mois de décembre 2021, soit 
114,79 (base 2013). 

En cas de mise en œuvre de ces sanctions, l'adaptation se fera à la date d'application de celles-
ci sur base de la formule : 

L'indice nouveau sera celui du mois précédant celui où la sanction doit être appliquée. 
Article 13 - Recouvrement des charges communes 
Le syndic, en sa qualité d'organe de l'association des copropriétaires, est tenu de prendre 

toutes mesures pour la sauvegarde des créances de la collectivité des copropriétaires. 
À cette fin, le syndic est autorisé pour le recouvrement des charges communes : 
a) à assigner les copropriétaires défaillants au paiement des sommes dues. 
Il fera exécuter les décisions obtenues par toutes voies d'exécution, y compris la saisie de tous 

biens meubles et immeubles du défaillant. 
À cette occasion, il ne doit justifier d'aucune autorisation spéciale à l'égard des tribunaux et 

des tiers ; 
b) à toucher lui-même à due concurrence ou à faire toucher par un organisme bancaire 

désigné par lui les loyers et charges revenant au copropriétaire défaillant, cession des loyers 
contractuelle et irrévocable étant donnée au syndic par chacun des copropriétaires, pour le cas où ils 
seraient défaillants envers la copropriété. 

Le locataire ou occupant, en application des présentes dispositions, ne peut s'opposer à ces 
paiements et sera valablement libéré à l'égard de son bailleur des sommes pour lesquelles le syndic 
lui aura donné quittance ; 

c) à réclamer aux copropriétaires, en proportion de leurs quotes-parts dans les parties 
communes de l'immeuble, la quote-part du défaillant dans les charges communes, à titre de provision. 

Tous les copropriétaires sont réputés expressément se rallier en ce qui les concerne 
individuellement à cette procédure et marquer d'ores et déjà leur complet accord sur la délégation de 
pouvoirs que comporte, à leur égard et à celui de leurs locataires, la mise en application éventuelle 
des susdites dispositions. 

Article 14 - Comptes annuels du syndic 
Les comptes de l'association des copropriétaires doivent être établis de manière claire, précise 

et détaillée suivant le plan comptable minimum normalisé tel qu’établi par l’arrêté royal du 12 juillet 
2012 fixant un plan comptable minimum normalisé pour les associations de copropriétaires.  

Toute copropriété de moins de vingt lots à l'exclusion des caves, des garages et parkings est 
autorisée à tenir une comptabilité simplifiée reflétant au minimum les recettes et les dépenses, la 
situation de trésorerie ainsi que les mouvements des disponibilités en espèces et en compte, le montant 
du fonds de roulement et du ou des fonds de réserve visés aux  articles 3.86 § 3 1° et  3.94, § 5 2°, les 
créances et les dettes des copropriétaires. L'assemblée générale, statuant à la majorité des deux tiers 
des voix des copropriétaires présents ou représentés, peut imposer la tenue d'une comptabilité à partie 
double. 
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Le syndic présente annuellement les comptes de l'association des copropriétaires à 
l'assemblée générale, les soumet à son approbation et en reçoit décharge s'il échet. 

Ce compte annuel du syndic, à soumettre à l'approbation de l'assemblée générale, est clôturé 
en fin d'année comptable dont la date est fixée par décision prise en assemblée générale statuant à la 
majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

Le syndic détermine la quote-part de chaque copropriétaire dans ce compte annuel en faisant 
état des provisions versées par chacun d'eux. 

Les copropriétaires signaleront immédiatement au syndic les erreurs qu'ils pourraient 
constater dans les comptes. 

SECTION 3 – CONSEIL DE COPROPRIÉTÉ 
Le conseil de copropriété est constitué lors de la première assemblée générale. Il existe une 

incompatibilité entre l'exercice de la fonction de syndic et la qualité de membre du conseil de 
copropriété.  

Ce conseil, dont peuvent être membres les titulaires d'un droit réel disposant d'un droit de 
vote à l'assemblée générale, est chargé de veiller à la bonne exécution par le syndic de ses missions, 
sans préjudice de l'article 3.91 du Code civil. Dans l'attente de la création et de la composition du 
conseil de copropriété obligatoire, tout membre de l'assemblée générale peut introduire une action en 
justice contre l'association des copropriétaires afin de faire désigner un ou plusieurs copropriétaires 
ou, aux frais de l'association des copropriétaires, un tiers exerçant les missions du conseil de 
copropriété. 

L'assemblée générale décide de la nomination des membres du conseil de copropriété à la 
majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés, pour chaque membre 
séparément. Le mandat des membres du conseil de copropriété dure jusqu'à la prochaine assemblée 
générale ordinaire et est renouvelable. 

Pour exercer sa mission, le conseil de copropriété peut prendre connaissance et copie, après 
en avoir avisé le syndic, de toutes pièces ou documents se rapportant à la gestion de ce dernier ou 
intéressant la copropriété. Il peut recevoir toute autre mission ou délégation de compétences sur 
décision de l'assemblée générale prise à une majorité des deux tiers des voix sous réserve des 
compétences légales du syndic, de l'assemblée générale et du commissaire aux comptes. Une mission 
ou une délégation de compétences de l'assemblée générale ne peut porter que sur des actes 
expressément déterminés et n'est valable que pour une année.  Lors de l'assemblée générale 
ordinaire, le conseil de copropriété adresse aux copropriétaires un rapport annuel circonstancié sur 
l'exercice de sa mission. 

SECTION 4 – LE COMMISSAIRE 
L'assemblée générale désigne annuellement un commissaire aux comptes, copropriétaire ou 

non.  
Ce commissaire a pour mission de vérifier les comptes et la comptabilité de l'association des 

copropriétaires et de conseiller le syndic.  
Il rapporte par écrit et oralement ce qu'il a constaté lors de l'assemblée générale au moment 

où le syndic soumet ses comptes à l'assemblée générale. Dans ce rapport, il doit indiquer avec 
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précision les points qu'il a contrôlés et pour lesquels il a constaté une anomalie et, par ailleurs, 
formuler une proposition vis-à-vis de l'approbation ou de la désapprobation des comptes par 
l'assemblée générale. 

Si ce commissaire est un copropriétaire, sa responsabilité civile sera assurée et les primes 
d'assurances seront à charge de l'association des copropriétaires.  

Le syndic ne peut être commissaire aux comptes. 
SECTION 5 – ASSURANCES 
Article 1 - Généralités 
1. Tous les contrats d'assurances de la copropriété sont souscrits par le syndic qui doit faire, 

à cet effet, toutes diligences nécessaires. Sauf dérogation écrite et préalable accordée par l'assemblée 
générale, le syndic ne peut intervenir comme courtier ou agent d'assurances des contrats qu'il souscrit 
pour le compte de la copropriété. 

2. Les clauses et conditions des contrats d'assurances à souscrire par le syndic sont 
annuellement discutées  lors de l'assemblée générale des copropriétaires, sauf si celles-ci n'ont pas été 
modifiées. Les contrats souscrits par le syndic subsisteront jusqu'à leur terme, sans préjudice de leur 
dénonciation dans les termes et délais contractuels. Ils ne pourront être résiliés par le syndic que 
moyennant l'accord préalable de l'assemblée générale des copropriétaires statuant à la majorité 
absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. Si la résiliation émane de la compagnie 
d'assurances, le syndic veillera à souscrire une assurance provisoire et à mettre ce point à l'ordre du 
jour de la prochaine assemblée générale des copropriétaires, qu'il convoquera d'urgence, le cas 
échéant. 

3. En cas de dégât causé à un lot privatif, le syndic ne marque pas son accord sur l'indemnité 
proposée par l'assureur sans la signature des propriétaires concernés.  

4. Les contrats d'assurances doivent couvrir l'immeuble et tous les copropriétaires, tant pour 
les parties privatives que pour les parties communes, avec renonciation par les assureurs à tous recours 
contre les titulaires de droits réels et leur personnel, ainsi que contre le syndic, le syndic délégué ou 
administrateur provisoire, hormis bien entendu le cas de malveillance ou celui d'une faute grave 
assimilable au dol. Dans ce cas, cependant, la déchéance éventuelle ne pourra être appliquée qu'à la 
personne en cause et les assureurs conserveront leur droit de recours contre celle-ci en cas de sinistre. 

5. Les responsabilités pouvant naître du chef des parties tant communes que privatives de 
l'immeuble sont supportées par tous les copropriétaires au prorata du nombre de quotes-parts qu'ils 
possèdent dans les parties communes, que le recours soit exercé par l'un des copropriétaires ou par 
un tiers quelconque. 

6. Les copropriétaires restent tiers entre eux et vis-à-vis de l'association des copropriétaires. 
7. Chacun des copropriétaires a droit à un exemplaire des polices d'assurances souscrites. 
Article 2 - Types d'assurances 
I. - Certaines assurances doivent obligatoirement être souscrites aux frais de l'association des 

copropriétaires : 
1° Assurance contre l'incendie et les périls connexes. 
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Cette assurance doit couvrir au moins les périls suivants : l'incendie, la foudre, les explosions, 
les conflits du travail et les attentats, les dégâts dus à l'électricité, la tempête, la grêle, la pression de 
la neige, les dégâts des eaux, le bris des vitrages, le recours des tiers, le chômage immobilier, les frais 
de déblais et de démolition, les frais de pompiers, d'extinction, de sauvetage et de conservation, les 
frais de remise en état des jardins et abords et les frais d'expertise. 

2° Assurance-responsabilité civile immeuble et ascenseur. 
3° Assurance-responsabilité civile du syndic 
Cette assurance est souscrite en faveur du syndic, s'il est un copropriétaire non professionnel 

exerçant son mandat à titre gratuit. Il produira annuellement à l'assemblée générale la preuve de la 
conclusion de ce contrat.  

4° Assurance-responsabilité civile du commissaire aux comptes 
Cette assurance est souscrite en faveur du commissaire aux comptes ou du collège des 

commissaires, s'ils sont un ou plusieurs copropriétaires non professionnels. 
5° Assurance-responsabilité civile des membres du conseil de copropriété 
Cette assurance est souscrite en faveur de ses membres. 
II. - D'autres assurances peuvent être souscrites si l'assemblée générale le décide à la majorité 

absolue des voix des copropriétaires présents ou représentés. 
Article 3 - Biens et capitaux à assurer 
L'assurance des biens couvre l'ensemble de l'immeuble, tant ses parties communes que ses 

parties privatives. Elle peut être étendue, le cas échéant, aux biens meubles appartenant à l'association 
des copropriétaires. 

L'immeuble doit être assuré pour sa valeur de reconstruction totale à neuf, toutes taxes et 
honoraires compris, et le contrat d'assurance-incendie doit contenir une clause selon laquelle 
l'assureur renonce à l'application de la règle proportionnelle. Ce montant doit être indexé selon les 
règles en vigueur en matière d'assurance-incendie. 

Article 4 - Assurances individuelles complémentaires 
1. Si des embellissements ont été effectués par des copropriétaires à leur lot privatif, il leur 

appartient de les assurer pour leur compte personnel et à leurs frais. 
2. De même, les copropriétaires qui estiment que l'assurance est faite pour un montant 

insuffisant ou qui souhaitent assurer d'autres périls, ont la faculté de souscrire pour leur compte 
personnel et à leurs frais une assurance complémentaire. 

3. Dans les deux cas, les copropriétaires intéressés auront seuls droit à l'excédent d'indemnité 
qui pourra être alloué par cette assurance complémentaire et ils en disposeront librement. 

Article 5 - Primes et surprimes 
Le syndic acquitte les primes des contrats d'assurances de la copropriété à titre de charges 

communes, remboursables par les copropriétaires au prorata du nombre de quotes-parts que chacun 
possède dans les parties communes. À défaut de disposer des fonds suffisants pour le paiement des 
primes, le syndic en avisera les copropriétaires par pli recommandé. 

Si une surprime est due sur un contrat d'assurance du fait de la profession exercée par un 
copropriétaire ou du chef du personnel qu'il emploie ou du chef du locataire ou occupant de son lot 
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privatif ou, plus généralement, pour tout fait imputable à l'un des copropriétaires ou à son occupant, 
cette surprime est à charge exclusive du copropriétaire concerné. 

Si l’assurance vise une partie des parties communes à l’usage de certains copropriétaires 
uniquement, les primes constitueront des charges particulières incombant à ces copropriétaires. Ils 
encaisseront seuls les indemnités 

Article 6 - Responsabilité des occupants - Clause du bail 
Sauf dérogation écrite et préalable du syndic, les copropriétaires s'engagent à insérer dans 

toutes les conventions relatives à l'occupation des biens, une clause s'inspirant des dispositions 
essentielles du texte suivant : 

"L'occupant devra faire assurer les objets mobiliers et les aménagements qu'il aura effectués 
dans les locaux qu'il occupe contre les risques d'incendie et les périls connexes, les dégâts des eaux, 
le bris des vitres et le recours des tiers. Cette assurance devra être contractée auprès d'une compagnie 
d'assurances ayant son siège dans un pays de l'Union Européenne. Les primes d'assurances sont à la 
charge exclusive de l'occupant qui devra justifier au propriétaire tant de l'existence de ce contrat que 
du paiement de la prime annuelle, sur toute réquisition de la part de ce dernier". 

Article 7 - Franchises 
Lorsque le contrat d'assurance des biens (assurance-incendie et autres périls) prévoit une 

franchise à charge du ou des assurés, celle-ci sera supportée par : 
1° l'association des copropriétaires, à titre de charge commune, si le dommage trouve 

son origine dans une partie commune ; 
2° le propriétaire du lot privatif, si le dommage trouve son origine dans son lot privatif. 

Toutefois, si l'immeuble nécessite globalement des travaux d'entretien et de réparation, le propriétaire 
de ce lot ne sera tenu qu'au paiement de la franchise de base, l’éventuelle franchise majorée étant à 
charge de l'association des copropriétaires.   

3° les propriétaires des lots privatifs, au prorata de leurs quotes-parts dans les parties 
communes, si le dommage trouve son origine conjointement dans plusieurs lots privatifs. 

Lorsque le contrat d'assurance de responsabilité civile prévoit une franchise à charge du ou 
des assurés, celle-ci constitue une charge commune générale. 

Article 8 - Sinistres - Procédures et indemnités 
1. - Le syndic veillera à prendre rapidement les mesures urgentes et nécessaires pour mettre 

fin à la cause du dommage ou pour limiter l'étendue et la gravité des dommages, conformément aux 
clauses des contrats d'assurances. Les copropriétaires sont tenus de prêter leur concours à l'exécution 
de ces mesures, à défaut de quoi le syndic peut, de plein droit et sans devoir notifier aucune mise en 
demeure, intervenir directement, même dans un lot privatif. 

2. - Le syndic, sans pouvoir de les exécuter directement ou indirectement personnellement, 
supervise tous les travaux de remise en état à effectuer à la suite des dégâts, sauf s'il s'agit de 
réparations concernant exclusivement un lot privatif et que le copropriétaire souhaite s'en charger à 
ses risques et périls. 

3. - En cas de sinistre tant aux parties communes qu'aux parties privatives, les indemnités 
allouées en vertu du contrat d'assurance sont encaissées par le syndic et déposées sur un compte 
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spécial ouvert à cet effet s'il y a des dégâts aux parties privatives. Il lui appartient de signer la quittance 
d'indemnité ou, pour les dégâts aux parties communes, l'éventuel accord transactionnel. Cette 
quittance d'indemnité ou cette quittance transactionnelle peut cependant être signée par le ou les 
propriétaires concernés par le dommage, si celui-ci n'a aucune conséquence directe ou indirecte sur 
les parties communes ; une copie doit en être remise au syndic. 

4. - Les indemnités seront affectées par priorité à la réparation des dommages ou à la 
reconstruction de l'immeuble, si celle-ci a été décidée. 

5. - Si l'indemnité est insuffisante pour la réparation complète des dommages, le supplément 
restera à charge du ou des copropriétaires concernés par le dommage ou à charge de l'association des 
copropriétaires si le dommage concerne une partie commune, en proportion des quotes-parts que 
chaque propriétaire possède dans les parties communes, mais sous réserve du recours contre celui qui 
aurait, du chef de la reconstruction, une plus-value de son bien, à concurrence de cette plus-value. 
Les copropriétaires s'obligent à acquitter le supplément dans les trois mois de l'envoi de l'avis de 
paiement par le syndic. À défaut de paiement dans ce délai, les intérêts au taux légal, majoré de quatre 
points pour cent, courent de plein droit et sans mise en demeure sur ce qui est dû. 

6. - Si, par contre, l'indemnité est supérieure aux frais de remise en état, l'excédent est acquis 
aux copropriétaires en proportion de leurs quotes-parts dans les parties communes, sauf décision 
contraire de l'assemblée générale des copropriétaires. 

Article 9 - Destruction et reconstruction de l'immeuble - Fin de l'indivision 
1. - Par destruction de l'immeuble, il convient d'entendre la disparition de tout ou partie du 

gros-œuvre ou de la structure de l'immeuble. 
La destruction est totale si l'immeuble a été détruit entièrement ou à concurrence de nonante 

pour cent au moins. La destruction totale d'une annexe est assimilée à une destruction partielle. 
La destruction est partielle si elle affecte moins de nonante pour cent du gros-œuvre ou de la 

structure de l'immeuble.  
Sont notamment exclus de la notion de destruction : 
- les dommages qui affectent exclusivement les parties privatives ; 
- les dommages qui ne concernent pas le gros-œuvre de l'immeuble. 
2. - La destruction de l'immeuble peut survenir à la suite d'un sinistre couvert par un contrat 

d'assurance ou pour une cause non garantie par un contrat d'assurance; elle sera considérée comme 
équivalente à la destruction, la perte, atteignant au moins nonante pour cent de la valeur d'utilisation 
de l'immeuble en raison de sa vétusté et de ce qu'en raison de conceptions de l'époque en matière 
d'architecture ou de construction, la seule solution conforme à l'intérêt des copropriétaires est, soit la 
démolition et la reconstruction de l'immeuble, soit sa cession. 

3. - La destruction totale ou partielle implique que l'assemblée générale doit décider du sort 
de l'immeuble, de sa reconstruction ou de sa cession en bloc et de la dissolution de l'association des 
copropriétaires. 

4. - La destruction, même totale, de l'immeuble n'entraîne pas, à elle seule, la dissolution de 
l'association des copropriétaires, qui doit être décidée par l'assemblée générale. 

5. - L'assemblée générale statue: 
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- à la majorité de quatre-cinquièmes des voix des copropriétaires présents ou 
représentés en cas de reconstruction partielle ou de cession de l'immeuble en bloc; 

- à l'unanimité des voix de tous les copropriétaires en cas de démolition et de 
reconstruction totale ou de dissolution de l'association des copropriétaires. 

6. - Si l'immeuble n'est pas reconstruit, l'assemblée générale devra statuer, à l'unanimité des 
voix de tous les copropriétaires, sur le sort de l'association des copropriétaires. Les choses communes 
seront alors partagées ou licitées. L'indemnité d'assurance ainsi que le produit de la licitation 
éventuelle seront partagés entre les copropriétaires dans la proportion de leurs quotes-parts dans les 
parties communes. 

SECTION 6 – ACTIONS EN JUSTICE 
Des actions en justice peuvent être intentées conformément à l’article 3.92 du Code Civil.  
SECTION 7 – RÈGLEMENT D’ORDRE INTÉRIEUR 
L’immeuble est également régi par un règlement d’ordre intérieur notamment opposable par 

ceux à qui il est opposable. 
Ce règlement ne sera pas transcrit et demeurera ci-annexé et signé par le comparant et nous 

notaire. 
Le règlement d'ordre intérieur est déposé, dans le mois de sa rédaction, au siège de 

l'association des copropriétaires, à l'initiative du syndic ou, si celui-ci n'a pas encore été désigné, à 
l'initiative de son auteur. 

Le syndic met à jour, sans délai, le règlement d'ordre intérieur en fonction des modifications 
décidées par l'assemblée générale.  

Le règlement d'ordre intérieur peut être consulté sur place et sans frais par tout intéressé. 
Le syndic a également l'obligation d'adapter le règlement d'ordre intérieur si les dispositions 

légales qui s'appliquent sont modifiées, sans avoir besoin pour ce faire d'une décision préalable de 
l'assemblée générale. Le cas échéant, le syndic communique cette information à la prochaine réunion. 

SECTION 8 – GENERALITES  
A. Renvoi au Code civil 
Les statuts sont régis par les dispositions reprises aux articles 3.78-3.100 du Code civil. Les 

dispositions statutaires non conformes à la législation en vigueur sont de plein droit remplacées par 
les dispositions légales correspondantes à compter de leur entrée en vigueur. 

B. Langues 
Un copropriétaire peut, à sa demande, obtenir une traduction de tout document relatif à la 

copropriété émanant de l’association des copropriétaires, si la traduction visée doit être effectuée dans 
la langue ou dans l’une des langues de la région linguistique dans laquelle se situe l’immeuble. 

Le syndic veille à ce que cette traduction soit mise à disposition dans un délai raisonnable. 
Les frais de traduction sont à charge de l’association des copropriétaires. 

IV. DISPOSITIONS FINALES 

COÛTS 
Les frais liés aux présents statuts, aux règlements complémentaires et aux plans sont à charge 

des copropriétaires. 
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MANDAT 
La société anonyme GOOD MERCHANDISE, représentée comme dit, donne procuration à 

: 
- Madame DRIEGE Carla, née à Halle le 21 février 1970, numéro national 70.02.21-412.54, 

domiciliée à 1651 Lot, Petrus Dewildestraat 40; 
- Monsieur VAN BOECKEL Roan, né à Uccle le 6 novembre 1979, domicilié à 1653 Beersel, 

Kroondallaan 55 ; 
-Madame SMEETS Charlotte, née à Bruxelles le 20 mai 1992, numéro national 92.05.20-

422.72, domiciliée à 1500 Halle, Steenstraat 61; 
-Madame DE LOOSE Sara, née à Vilvoorde le 29 juillet 1992, numéro national 92.07.29-

530.96, domiciliée à 1800 Vilvoorde, Herlaerstraat 30 bus 1; 
Avec pouvoir chacun d’agir séparément. 
À qui ils donnent pouvoir de, pour eux et en leur nom : 
1) Vendre tout ou une partie des biens immobiliers décrits ci-dessus. 
Soit à l'amiable ou judiciairement, soit de gré à gré, soit par adjudication publique moyennant 

les formes, prix, charges, clauses et conditions à cette personne ou ces personnes que le mandataire 
jugera convenables; 

Faire dresser tous les cahiers de charges; diviser par lots; établir l'origine de propriété; faire 
toutes les déclarations; stipuler toutes les dispositions concernant les servitudes et les parties 
communes; 

Contraindre les mandants à fournir toute garantie et à accorder des justifications et des levées; 
Fixer les époques d'entrée en jouissance; déterminer le lieu, le mode et le délai de paiement 

des prix de vente, des frais et de tous les accessoires; fournir tous les transferts et indications de 
paiement; recevoir les prix d'achat, les frais et les accessoires; en donner quittance avec ou sans 
subrogation; 

Exiger de prendre inscription d'office ou d'en dispenser entièrement ou partiellement, pour 
quelque raison que ce soit; avec ou sans paiement, donner mainlevée d'opposition, saisie et autres 
empêchements, donner mainlevée et consentir à la mainlevée de pratiquement toute inscription et 
mentions marginales de mise en gage, avec ou sans renonciation à tous droits de privilège, 
d'hypothèque et à l'action résolutoire et à tous droits réels, renoncer à toute poursuite et mesures de 
contrainte; 

Accepter des acquéreurs, adjudicataires et autres toutes garanties et hypothèques en garantie 
de paiement ou exécution des engagements; 

À défaut de paiement ou de réalisation des conditions, charges ou clauses, ainsi qu'en cas de 
toute contestation, comparaître tant en demandant qu'en défendant devant tous juges et arbitres, 
plaider, s'opposer, appeler et se pourvoir en cassation, prendre communication de tous titres et pièces, 
obtenir tous jugements et arrêts; employer toutes les voies, mêmes les voies extraordinaires, comme 
la revente par suite de surenchère irraisonnable, résiliation de la vente, saisie immobilière, exécution 
forcée, collocation judiciaire et ainsi de suite, conclure tous arrangements, transiger et compromettre; 



111 

 

Au cas où une ou plusieurs des opérations précitées auraient été faites par porte-fort, 
approuver et ratifier celles-ci. 

2) Signer tout acte de base et acte de base modificatif relatifs aux biens immobiliers décrits 
ci-dessus. 

Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes et pièces, substituer, élire domicile et 
généralement faire tout ce qui sera nécessaire ou utile, même non explicitement prévu dans le présent 
acte. 

DISPOSITION FINALE 
Les parties reconnaissent que le notaire soussigné leur a donné connaissance de l'article 9, § 

1er de la Loi organique du notariat, qui dispose littéralement comme suit : 
« Les actes sont reçus par un ou plusieurs notaires. Hormis les cas où la désignation du 

notaire est prévue par voie de justice, chaque partie a le libre choix d'un notaire. 
Lorsqu'il constate l'existence d'intérêts contradictoires ou d'engagements disproportionnés, 

le notaire attire l'attention des parties et les avise qu'il est loisible à chacune d'elles de désigner un 
autre notaire ou de se faire assister par un conseil. Le notaire en fait mention dans l'acte notarié. ». 

DISPENSE D’INSCRIPTION D’OFFICE 
L’Administration Générale de la Documentation Patrimoniale est expressément dispensée de 

l'obligation de procéder à une inscription à l'occasion de la transcription du présent acte. 
CONFIRMATION D'IDENTITÉ 
Conformément à la Loi organique du Notariat, le notaire instrumentant confirme avoir vérifié 

l'identité des comparants-personnes physiques sur la base des cartes d'identité.  
Les comparants confirment l’exactitude des éléments repris dans le présent acte concernant 

leur comparution. 
ÉLECTION DE DOMICILE 
Dans le cadre de l'exécution des présents statuts, les comparants élisent domicile à l'adresse 

de leur siège susmentionné.  
Chaque copropriétaire qui ne dispose pas d'un domicile en Belgique doit élire un domicile en 

Belgique ; à défaut d'un tel choix, ce copropriétaire est supposé avoir élu domicile à l'adresse du lot 
privatif dont il est le propriétaire.  

DONT ACTE 
Passé à Molenbeek-Saint-Jean, en lieu et date que dessus.  
Les parties nous déclarent qu'ils ont pris connaissance du projet du présent acte, le 30 

novembre 2021, et que ce délai leur a été suffisant pour l'examiner utilement. 
Et après lecture commentée de l’acte et de ses annexes, intégrale en ce qui concerne les parties 

de l'acte visées à cet égard par la loi, et partiellement des autres dispositions, les parties ont signé, 
avec nous, notaires. 
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